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ENDU DE LA JUSTICE CRIMINELLE. 

i ICB CRIMINELLE. ■— Cour de cassation (ch. criminelle.) 

Bullelin ■ Faux témoignage; rétractation; appel cor-

rectionnel. — Nom commercial; usurpation; étiquette; 

milrefaçrav, compétence; notification du pourvoi. — 

Cour d'assises de la Loire : Assassinat. 

CflROKlQOB. 

COMPTE-RENDU SE £A JUSTICE CPJMI5Î21LI 

PEKSANT L'ANNÉE 1844 (1). 

Circonstances atténuantes. — Répression par dèpartemens. — 

Exposition. — Contumaces. — Crimes par mois. — Na-

Inre et valeur des objets volés. — Motifs des crimes contre 

les personnes. — Réhabilitations. — Délits politiques et de 

presse, Tribunaux correctionnels : Nombre des affaires 

tt des prévenus. — Nombre des affaires par Tribunal. — 

Résultat des poursuites. 

Circonstances atténuantes. — Le nombre des accusés recon-

nus coupables de crimes, en 1844, a été de 4,131. Le jury a 

Jéclarédes circonstances atténuantes en faveur de 2,877, sept 

dixièmes environ (696 sur 1,000) du nombre total; cette pro-

portion est à peu près celle de 1843 (0,693), et elle s'est main-

tenue la même depuis 1836, à quelques millièmes près. 

Les Cours d'assises ont réduit la peine de deux degrés en 

faveur de 1,070 accusés; les 1,?07 autres n'ont obtenu qu'une 

réduction d'un degré ; mais pour 1,283 d'entre eux la peine 

tournante encourue, étant la dernière dans l'échelle pénale, ne 

pouvait être descendue davantage ; il ne reste donc que 524 

fehdamiiés à l'égard desquels les Cours ne se sont pas asso-

ciées pleinement à l'indulgence du jury, en n'abaissant la pe ne 

que d'un seul degré quand ellepou\ait l'être de deux. Ces der-

niers condamnés forment lScentièmes seulement de ceux au 

profit de.-queis avaient été admises des circonstances atténuan-

tes. L i proportion était de 90 sur 100 en 1843, et de 0,19 en 

1342. 

Jusqu'à présent les résultats des poursuites ont été exami-

nés dans leur ensemble ; mais il n'est pas sans intérêt de re-

chercher quelle influence exercent sur ces résultats la nature 

des crimes et la position personnelle des accusés : le sexe, 

I âge, le degré d'instruction. 

La répression est plus ferme pour les accusés de crimes con-

tre les propriétés que pour ceux qui sont jugés pour des crimes 

contre les personnes, pour les hommes que pour les femmes, 

pour les accusés d'un âge mûr que pour les vieillards. Et 

l'influence de ces diverses circonstances se fait sentir tous les 

ans presque dans les mêmes limites. 

Répression par dèpartemens. — La répression varie aussi 

suivant les dèpartemens. La moyenne de 32 acquittés sur 100 

accusés ne se retrouve que dans 5 dèpartemens. Dans 46, on 

comute de 33 à 54 acquittés sur 100 accusés; et de 11 à 31 

seulement, dans 35. 

Les dèpartemens dans lesquels le nombre proportionnel 

«sacquitteimens a été le moins élevé sont : la Haute Saône, 

H sur 100; la Manche, 0,17; il le-et-Vi laine, 0,18; les Hau tes-

ta, Indre-et-Loire, 0,20; le Lot, l'Orne, Basses-Pyrénées, 

[•"i Mdne-et-l.oire, la Seine-Inférieure, 0,23; le Pas-de-Ca-
a|

s, le Rhône, Tarn -et Garonne, 0 ,24; enfin la Haute-Marne, 
'« Loiret et la Haute-Loire, 23 sur 100, 

Dans les dèpartemens qui suivent, il y a eu, au contraire, 

un nombre proportionnel d'acquittemens très considérable : 

"«"s l'Indre, 54 sur 100; dans les Basses-Alpes, 0,50; dans 
lse

''e, 0,49; dans la Vendée. 0,47; dans l'Aude, 0,45! dans 
wt-et-Garonne et le Tarn, 0,44; dans Seine-et-Marne, 0,43; 

«ans Seine-et-Oise, 0,42; enfin dans la Mayenne, les Deux-Sè-

Vf, le Morbihan, 0,41. 

La Cour d'assises de la Seine a acquitté 28 sur 100 des accu-

traduits devant elle; en 1843, el|e en avait acquitté 33. 
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Les derniers tableaux de la première partie du compte font 

connaître la distribution des crimes suivant les mois où ils ont 

e:e commis la nature et la valeur approximative des oljets vo-

les les motils présumés des crimes d'empoisonnement, d'in-

cendie, de meurtre et d'assassinat; combien de lettres de ré-

habilitation ont été accordées à des condamnés ; enfin, le nom-

bre des délits politiques et de presse jugés par les Cours d'as-
sises pendant Tannée. 

Crimes par mois. — Les saisons n'exercent, en général, sur 

la criminalité qu une très faible influence; seulement les at-

tentats a la pudeur, soit sur les adultes, soit sur les eufans, 

sont tous les ans plus fréquens pendant les mois d'avril, de 

mai, de juin, de juillet et d'août, que durant les mois d'autom-

ne et d hiver, tandis que ces derniers mois sont ceux où il se 
commet le plus de vols. 

Nature et valeur des objets volés. — Les 5,379 accusations 

déférées aux Cours d'assises en 1844 comprenaient 1 1,050 cri-

mes divers. Dans ce nombre, il y avait 4,882 vols consommés 
et 400 tentatives de vois. 

Les vols consommés avaient eu pour objet : 1,593, près du 

tiers (0,33), de l'argent monnayé, des billets, effets de com-

merce ou auires titres ; 334, de l'argenterie ou d'autres objets 

précieux; 406, des marchandises; 715, du linge ou des effets 

d'habillernens ; 982, d'autres objets mobiliers ; 172, des comes-

tibles ; 234, du blé ou de la farine ; 253, des animaux domes-

tiques vivans ; 193, enfin, tout ce que les voleurs avaient pu 

emporter. La distribution des vols suivant la nature des objets 

volés se fait, tous les ans, presque de la même manière; et les 

vols d'argent ou de titres forment, chaque année, de 30 à 43 
centièmes du nombre total. 

La valeur approximative des objets volés a pu être constatée 

pour 4,483 vols, et le préjudice causé par ces vols a été d'en-

viron 1,200,305 fr., soit 268 fr. pour chaque vol, en moyenne. 

Les 1,200,305 fr. n'ont pas été perdus entièrement pour les 

personnes au préjudice desquelles les vols ont été commis ; 

mais il n'est pas possible de déterminer la portion restituée ou 
recouvrée. 

Le classement des 4,483 vols précédens, eu égard à l'im-

portance du préjudice causé, donne : 899 vols de moins de 

10 fr. , 1,555, de 10 à 50 fr. ; 584, de 50 à 100 fr. ; 1,267, de 

100 à 1,000 fr. ; enfin, 178 de plus de 1,000 fr. 

Les vols de moins de 10 fr. forment le cinquième (0,20) de 

ceux dont l'importance a pu être constatée. La proportion 

était la même en 1841 et en 1842; en 1843, elle était de 0,19 

seulement. 

Le produit moyen des vols varie peu chaque année : il était 

de 235 fr. en 1841, de 254 fr. en 1842, de 307 fr. en 1843; 

enfin, en 1844, il a ete de 268 fr. Mais il varie beaucoup d'un 

depar émeut à l'autre. Ainsi, cette dernière année, le produit 

moyeu des vols a été inférieur a 100' fr. dans 28 départemi ns : 

11 a été de 34 fr. seulement dans le Gard, de 40 à 45 fr. dans 

l'Ariége et le Lot. de 63 à 69 fr. dans la Haute-Saône, les 

Cô es-du-Nord , Taru-et-Garonne , la Meurthe ; il a excédé 

500 fr. dans 10 dèpartemens seulement. Le produit moyen 

des vols jugés par la Cour d'assises de la Seine a été de 552 fr.; 

il était de 651 fr. en 1843. 

L'importance du préjudice causé influe toujours d'une ma-

nière très sensible sur le résultat des poursuites, ainsi que l'in-

dique un tableau duquel il résulte que, pendant les trois. der-

nières années, les déclarations du jury ont été négatives à 

l'égard de 31 à 33 sur 100 des vols de moins de 10 fr. ; de 20 

à 24 sur 100 des vois de 10 à 50 fr. ; de 18 à 21 sur 100 des 

vols de 50 à 100 fr. ; de 15 à 20 sur 100 des vols de 100 fr. à 

1,000 fr. et de plus de 1,000 fr. 

De même les circonstances atténuantes sont proportionnelle-

ment admises plus souvent en faveur des axusés de vols de 

peu d'importance qu'en faveur de ceux qui sont reconnus cou-

pables de vols d'objets d'une certaine valeur. 

Motifs des crimes contre les personnes. — Les motifs présu-

més des crimes d'empoisonnement, d'incendie, de meurtre et 

d'assassinat sont indiqués dans cinq tableaux. Ces motifs sont, 

chaque année, à peu près les mêmes et dans les mômes propor-

tions. Sur 788 de ces grands crimes soumis, en 1844, à l'ap-

préciation du jury, 156, un cinquième, avaient pris leur source 

dans la cupidité, le désir de faciliter des vols, d'en assurer 

l'impunité, ou de déterminer l'ouverture de la succession des 

victimes au profit des accusés ; 31 semblaient avoir eu pour 

cause l'adultère des accusés ou de leurs victimes; 107, des dis-

sensions domestiques; 16, une passion d'amour contrariée; 

38, la débauche, le concubinage; 207, la haine et le désir de 

la vengeance; 65. des rixes de jeu et de cabaret ; 35, des que-
relles fortuites ; enfin 133, d'autres motifs divers. 

Sur 230 crimes d'incendie déférés aux Cours d'assises, 55, 

ou 24 sur 100, paraissaient dictés par le désir de se procurer, 

par l'incendie d'édifices ou d'objets mobiliers, le bénéfice d'as-

surances exagérées. 
Les victimes de 149 (0,19) des 782 crimes dont les motifs 

présumés ont été constatés, étaient unies aux auteurs de ces 

crimes par des liens de parenté ou d'alliance : 56 étaient des 

C
°Réhabilitations. — Il a été accordé, en 1844, des lettres de 

réhabilitation à 13 condamnés qui s'étaient montres dignes de 

celte faveur par la bonne conduite qu'ils avaient tenue depuis 

leur libération. Le nombre des lettres accordées avait ete de 

32 eu 1843 ; de 14, en 1842; et de 21, en 1840 et en 1841. 

Délits politiques et de la presse.— Le nombre des affaires 

politiques ou de presse soumises aux Cours d'assises a ete de 

36 en 1844, savoir : 8 préventions de délits politiques, 10 pré-

ventions de délits de presse périodique et 12 de presse non 

périodique. Il avait été jugé 29 affaires de ce genre en 1843 et 

46 en 1842. „
n

 , „, . 
Les 36 affaires de 1844 comprenaient 50 prévenus : 31 ont 

été acquittés " condamnés a moins d'un an d-empnsonne-

derniers, loin d'augmenter en 1814, ont diminué d'un dou-

zième environ. Leur nombre a, d'ailleurs, très peu varié de-

puis dix-huit ans ; il était, année moyenne, de 12,287. de 1827 

à 1830, et de 1841 à 1844, il a été de 12,280. C'est un fait digne 

de remarque que cette uniformité, de l'action directe des par-

ties civiles pendant celle longue période, quand on la com-

pare à l'extension considérable qu'a reçue l'action publique. 

L'augmentation du nombre des prévenus jugésà la requête 

du ministère public a été successive et d'une grande régula-

rité : en 1844, ce nombre est presque le double de ce qu'il 

était en 1827 : 89,014 au lieu de 47,443. 

L'accroissement assez considérable de 1844, comparative-

ment à 1843, doit être attribué presque exclusivement à l'im-

pulsion donnée par la loi du 3 mai 1844 aux agens chargés de 

constater les délits de chasse. Il a été jugé, pendant la dernière 

année, 13,041 prévenus pour les délits de ce genre, tandis que 

9.589 seulement avaient été poursuivis durant l'année anté-

rieure. 

Le tableau qui précède constate l'augmentation annuelle du 

nombre total des prévenus de. délits communs; mais celte aug-

mentation ne s'est pas fait sentir d'une manière uniforme sur 

les diverses espèces de délit. 

Le nombre des prévenus de mendicité, de banqueroute sim-

ple, a plus que triplé pendant d x-neuf ans. Celui des préve-

nus de vols simples, d'escroquerie, d'abus de confiance, de dé-

lits contre les mœurs a plus que doublé; celui des prévenus 

de vagabondage, de rébellion, d'outrages et de violence envers 

des fonctionnaires ou agens de la force publique, s'est accru 

de plus d'un tiers. Le nombre des prévenus de coups et bles-

sures, volontaires, de diffamation, a augmenté de 15 à 20 

p. 100. 

Nombre des affaires par Tribunal. — La division des 

152,462 affaires correctionnelles de 1844 entre les 361 Tribu-

naux du royaume se fait d'une manière fort inégale. Il en a 

été jugé 9,783, le seizième du nombre total, par le Tribunal 

de la Seine; 3,953 par le Tribunal de Colmar, 3,010 par celui de 

Strasbourg, 2,570 par celui de Bagnères, 2,328 par celui de 

Grenoble, 2,274 par celui de Saint-Girons, et 2,006 par celui 

de Saint-Gaudens; de 1,000 à 2,000 par 21 autres Tribunaux, 

de 500 à 1,000 par 50, de 400 à 500 par 23, de 300 à 400 par 

44, de 200 à 300 par 71, de 100 à 200 par 108; enfin 37 Tribu-

naux ont jugé moins de 100 affaires chacun. 

Les 9,783 affaires soumises au Tribunal de la Seine sont 

presque exclusivement relatives à des délits communs, tandis 

que celles qui ont été jugées par les Tribunaux de Colmar, de 

Strasbourg, de Bagnères, de Grenoble, de Saint-Girons et de 

Saint-Gaudens sont, entrés grande partie, des affaires fores-

tières. 

Les tableaux de compte font connaître le sexe et l'âge des 

prévenus. Sous le premier rapport, les 200,184 prévenus de 

1844 se divisent en 162,032 hommes et 38,132 femmes. 

La proportion des femmes sur l'ensemble des prévenus est 

del9 sur-100; elleétait la même en 1841. En 1842, et en 1843, 

elles'élevait à 0,21. 

Si l'on distingue les prévenus de délits communs des préve-

nus de contraventions fiscales, on trouve parmi les premiers 

17 femmes sur 100, ce qui est la proportion des années précé-

dentes, à 1 ou 2 millièmes près, et celle qu'on retrouve 

aussi parmi les accusés jugés par les Cours d'assises; tandis 

que sur 100 prévenus jugés pour contraventions fiscales, il y 

avait 21 femmes en 1844, et près de 25 en 1843. 

L'âge des prévenus de contraventions forestières et autres 

contraventions fiscales ne peut être constaté, parce qu'ils sont 

le plus souvent jugés par défaut. 

Presque tous les prévenus de délits communs, 91,999 sur 

97,011, ont pu être classés d'après leur âge : 3,718, dont 

3,173 hommes et 545 femmes, avaient moins de 16 ans; 

10,553, dont 9,114 hommes et 1,439 femmes, avaient de 16 à 

21 ans; enfin 77,728, dont 64 053 hommes et 13,675 femmes, 

avaient plus de 21. C'àge de 4,344 hommes et de 668 femmes 
est demeuré inconnu. 

Sur 1,000 hommes prévenus de délits communs, 42 n'a-

vaient pas atteint leur seizième année; 119 comptaient de 16 à 

21 ans, et 839 avaient dépassé cet âge. 

Sui 1,000 femmes il y en avait 35 âgées de moins de 16 ans, 

92 âgées de 16 à 21 ans", et 873 de plus de 21 ans. 

Il y a tous les ans moins de mineurs parmi les femmes que 

de mineurs parmi les hommes traduits devant les Tribunaux 

correctionnels. La différence est de 3 centièmes environ en 1844. 

Résultats des poursuites. — Sur les 152.462 affaires soumi-

ses auxTribunaux correctionnels en 1844, il n'en estquel2,722, 

8 sur 100 environ, â l'égard desquelles les poursuites aient été 

sans succès. Dans les 139,740 autres affaires, il y a eu condam-

nation de tout ou partie des prévenus. Sur 100 affaires jugées 

à la requête des parties civiles, 37 ont été sans résultat; il n'y 

en a eu que 10 sur 100 affaires poursuivies par le ministère 

public, et environ 3 sur 100, ou 34 sur 1,000 affaires jugées à la 
requête des administrations publiques. 

Les Tribunaux correctionnels ont acquitté 22,211, environ 

11 sur 100, des 200,184 prévenus traduits devant eux, ils en 

ont condamné 175,976, savoir : 52,877 à l'emprisonnement, 

123,097 à l'amende et 2 à démolir des constructions élevées 

trop près des forêts. Enfin, en déclarant auteurs des faits qui 

leur étaient imputés 1,997 enfans de moins de 16. ans, ils ont 

reconnu que ces enfans avaient agi sans discernement, et ils en 

ont renvoyé 1,115 dans des maisons d'éducation pénitentiaire 

pour y être élevés, remettant les 982 autres à leurs parens ou 

à des tiers qui les réclamaient. 9 des derniers, toutefois, pré-

venus de vagabondage, ont été mis jusqu'à 20 ans sous la sur-

veillance de la haute police, eu vertu du §2 de l'article 271 
du Code pénal. 

( La fin à un prochain numéro. ) 

pas dans l'espèce, puisque la jurisprudence ayant admis que 

l'individu auquel un faux témoignage est reproché peut se ré-

tracter jusqu'à la clôture des débats, il y avait eu de la part 

de Besson une rétractation qui était intervenue en appel, c'est-

à-dire avant la clôture du débat qui n'avait été complètement 

terminé que par le jugement do Tribunal supérieur de Moulins, 

Le pourvoi en cassation formé par le procureur-général de 

Riom soulevait la question de savoir si, comme l'avait décidé 

l'arrêt attaqué, l'appel en matière correctionnelle rouvrait le 

litige à ce point qu'on dût considérer le débit comme u'ayant 

jamais été clos. A cet égard le doute aurait pu venir de ce que 

la partie lésée n'a plus, après le jugement de première ins-
tance, le droit de se déclarer partie civile devant le juge des 

appels correctionnels. On se demandait aussi si, pour enlever 

à celui qui commettait une fausse déposition, un retour vers la 

vérilé qui pût le soustraire à toute pénalité, il était nécessaire 

qu'il y fui intervenu une décision qui terminât définitivement 

et irrévocablement l'instance. 

La réponse négative était fournie par les dispositions des 

articles 330 et 331 du Codi d'instruction criminelle qui, dans 

le cas ou d'après les débats la déposition d'un témoin paraît 

fausse, autorise la Cour d'assises à renvoyer à la prochaine 

session l'affaire dont elle est saisie, et à faire immédiatement 

commencer l'instruction. du crime de faux témoignage. 

La Cour, après délibération en la chambre du conseil, a, sur 

le rapport de M. le conseiller Dehaussy de Robécourt, et les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général de Boissieux, dé-

cidé que la déposition n'avait pas été rétractée avant la clôture 

des débats, et elle a cassé l'arrêt de la Cour royale de Riom. 

NOM COMMERCIAL. — USURPATION. ÉTIQUETTE. CONTREFA-

ÇON. — COMPÉTENCE. — NOTIFICATION DU POURVOI. 

La contrefaçon d'une étiquette dont la partie principale est 

le nom du fabricant constitue, non le crime puni par l'arti-

cle 142 du Code pénal, mais le délit réprimé par l'article lw 

de la loi du 28 juillet 1824. 

Dès lors celui qui se rend coupable de cette infraction est 

justiciable delà police correctionnelle et non de la Cour d'as-

sises. 

Le prévenu demandeur en cassation n'est pas tenu de noti-

fier son pourvoi au ministère public ni à la partie civile. 

MM. Pelletier -Delondre et Leyaitlant, fabricans de sulfate 

de quinine, ont porté contre M. 'Bulla une plainte dans la-

quelle iis reprochaient à celui-ci d'avoir contrefait les éti-

quettes et cachets portant leurs noms, et dont ils revêtent 
leurs produits. 

La chambre du conseil du Tribunal de la Seine renvoya fa 

sieur Bulla en police correctionnelle, pour avoir exposé sur des 

objets fabriqués le nom d'un fabricant autre que celui qui en 

était l'auteur, délit prévu par l'article 1 er de la loi du 28 juil-
let 1824. 

Mais le Tribunal correctionnel saisi de la poursuite , se dé-

clara incompétenten se fondant sur ce que le fait reproché au 

prévenu constitue le crime de contrefaçon de marque puni par 

l'article 142 du Code pénal, et un arrêt de la Cour royale de 
Paris du 4 avril dernier confirma ce jugement. 

Le sieur Bulla s'est pourvu en cassation. 

M. le conseiller Dehaussy de Robécourt, rapporteur, a d'a-

bord appelé l'attention de là Cour sur cette circonstance que 

le pourvoi du prévenu n'avait été notifié, ni à la partie civile 

ni au ministère public. M e Lanvin, avocat du demandeur en 

cassation, a répondu que la loi obligeait sans doute la partie 

civile à notifier son pourvoi au prévenu, mais qu'aucune dis-

p s tion n'obligeait le prévenu demandeur à une semblable 

notification, qui, au surplus, n'était, dans aucun cas, prescrite 

à peine de nullité, Ce système paraît avoir été accueilli par lu. 

Cour, qui, sans s'arrêter à ce moyen préjudiciel, a statué sur 
le fond du pourvoi. 

M" Lanvin a soutenu, sur le fond, que fartieh» 142 du Code 

pénal, assimilant la contrefaçon de marque au faux et la pu-

nissant de la réclusion, a été abrogé en ce qui touche la con-

trefaçon de la marque nominale par l'article 1 er de la loi du 28 

juillet 1824 qui ne punit ce fait que de la peine de l'emprison-

nement, et par conséquent le fait descendre au rang des dé-
lits correctionnels. (V. Cassation, 12 juillet 1845.) 

La Cour, sur les conclusious conformes de M. i'avocat-«éné-

ral de Boissieux, a cassé l'arrêt attaqué en décidant que ia 

Cour royale de Pans avait violé la loi en jugeant que le fait 

impute au prévenu constituait le crime puni par l'art 142 

du Code pénal sans constater expressément que le nom d'u fa-
bricant n'était pas la partie principale de l'étiquette 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Lambert, vice-président du Tribunal 
Présidence de M. 

i général traités avec indulgence : ainsi sur 
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ment, et 5 à un au et plus. . 
La Cour d'assises de la Seine a juge 14 de ces 36 affaire» po-

litiques ou de presse poursuivies eu 1844. 

Tribunaux correctionnels. - Nombre des affaires et des 

prévenus.- Pendant l'année 1843, les Tribunaux .deipoI,ce 

Lrrecionuelle avaient jugé définitivement j&0*9jM}«M 
comprenaient 199,216 prévenus; en 1844 ils ont pige loJ ,46J 

E s et 200,184 prévenus. 11 n'y a donc qu une Wtenta-

t.ou presque insensible de 433 affaires et de 968^venus, et 

la tâche des Tribunaux correctionnels a ete 
Cours d'assises, presque identique pendant les deux an. ees 

Le rapport du nombre des prévenus a la popu Uiou, ebt 

resté, en 184i, ce qu'il était en 1843, 1 prévenu MF.}JJg* 
tai s; en 1841 et en 1842, ce rapport avait ete de i prévenu 

sur 182 et sur 178 habitaus. . nresaue 
Si le nombre total des prévenus juges en 184* e* j?re que 

le même que celui de 1843, la division ̂ J^/f^g 
délits communs et ceux de contraventions fiscales^J<w**™| 
et autres, ne se fait pas dans les mêmes proportions pendant 

1C ll™è^ prévenus jugés pour des co«Us de la 

dernière espèce, qui ay.it été, en 1843 de 103,979, e,t des 

condu à 99,681 eu 1844 ; il était, en 1842, 

Le nombre des prévenus de délits «W&^jPS. 
traire, plus élevé en 1844 qu'il ne l était en 1843 et co 

nue dè Livre cette progression assez rapide , qu. n a pour ainsi 

dire souffert aucune interruption depuis l»it. .
 { 
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COUR DE CASSATION (.chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 3 juin. 

FAUX TÉMOIGNAGE. — RÉTRACTATION — APPEL CORRECTIONNEL. 

Lorsqu'un individu a fait une fausse déposition en pre-

mière instance devant le Tribunal correctionnel et qu'il revient 

à la vérité seulement en appel devant la Cour royale, chambre 
correctionnelle, on ne peut dire qu'il a rétracté sa fausse dé 
position avant la clôture des débats, et dès lors 

poursuivi comme faux témoin, et celui qui l'a 
aussi être mis en accusation. 

Le nommé Besson avait été cité comme témoin pour déposer 

dans un procès correctionnel dirigé contre la femme Simo-

nard. La déposition de Besson fut favorable à la prévenue 

qui fut acquittée par le Tribunal de Cusset. Sur l'appel in-

terjeté par le ministère public devant le Tribunal correction-

nel supérieur de Moulins, Besson reconnut qu'il avai* eu pre-

mière instance fait une fausse déposition et la femme Simo-

nard fut condamnée. Une instruction particuliè-e fut diri 

gée : 1° contre Besson pour faux témoignage ; 2° contre la 
leninie Sîmoi)ard pour subornation d'un faux témoin 

La Codr royale de Riom, chambre des mises en accusation 

déclara qu il n y ava.l pas lieu à suivre parce que la suborna-

tion n'étant que la complicité du faux témoignage, il fallait 
^ qu il y eut eu réellement un faux témoignage, ces <M 4'exi-- ' 

.-j idlt 

civil de Montbrison, 

Audience du 23 mai. 

ASSASSINAT. 

La population des montagnes qui séparent le Forez de 

1 Auvergne est accourue en foule aux débals qui vont s'ou-

vrir Ces montagnes furent le théâtre du crime imputé 

aux deux accusés qui comparaissent devant le iurv L 

d eux se nomme Durand Taillandier : il est à4 d" ' 

ans ; sa physionomie assez agréable semblerait' annoncer 

un caractère uoux et bon : il répond avec beaucoup de 

calme aux questions qui lui sont adressées. A côté dê lui 

est assis un vueillard au front chauve et ridé: c'est sot* 

pore, Jean-Bapiiste Taillandier. Cet homme prête aux dé-

fa Us une attention constamment soutenue: on lif sur sa 

hgure 1 anxiété qui le préoccupe. Les père et fils Taillan-

dier sont originaires de l'Auvergne, et scieurs do lotte-

ils résident depuis quelques années dans la commune de 

Muvain, ou Antoine Yerdier, qui s'était allié à leur fa-

mille par uu mariage, périt victime d'un assassinat dans 

laso^eedu 13 novembre dernier. Le beau-père et le 

beau-trere de la victime son), ceux que la justice signale 

et poursuit comme auteurs de la mort du malheiTreux 

Voici les charges produites par l'acte d'accusation : 
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au cœur des montagnes du Forez, une scierie mécanique au, 

fontmQuvo.r les eaux du Lignon. Elle appartient à ; sien * 

Thomas, et est destinée à convertir en planches des t oimons 

de sapins, ce qu, est une branche de l'industrie du pays l ll 
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 malheureux Verdier fut trouvé 
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 dehors de la scierie et près des 
S»*' Ombles là pour, être travaillés; il était couché la 

~e contre terre ; ses vètemens ne présentaient aucun désor-
y dre : on ne voyait qu'une plaie qu'il avait au front. 
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O.i pensa dans le premier moment que la mort avait été 1 

causée par un accident ; mais celte idée changea presque aus-
sitôt. Verdier avait été assassiné, et les opérations de la jus-
tice, appelée sur les lieux et assistée d'un médecin, qui pra-
tiqua l'autopsie avec soin, démontrèrent jusqu'à l'évidence 
celle triste vérité. 

Cinq blessures furent constatées sur la partie droite et an-
térieure du cadavre! le tablier de cuir et les autres vôtemens 
qui le couvraient, présentaient des ouvertures parfaitement en 
rapport avec celles de la peau. Deux de ces ouvertures étaient 
un peu obliques et ne paraissaient pas communiquer avec l'in-
térieur de la poitrine; quant aux trois autres, ou pouvait sui-
vre leur trajet à travers les côtes qui étaient brisées dans la 
poitrine, où l'on remarquait de grands désordres au cœur qui 
avait été lé-é; et enfin, on arrivait près de la colonne verté-
brale et près de la partie gauche de la poitrine où l'on retrou-
vait trois projectiles de la grosseur du gros plomb de lièvre. 
On reconnut que c'étaient des quartiers de balles arrondies au 
marteau. On constata en outre des traces de projectiles dans 
une partie de la charpente, près de laquelle devait se tenir 
Verdier pendant son travail. Dans une de ces traces se ttouva 
un plomb semblable à ceux recueillis dans le cadavre. On re 
marqua que vis à vis cette place la scierie a une large ouver-
ture qui donne sur le Lignon et sur la rive opposée, et que 
Verdier étant occupé, présentait la partie droite de son corps 
en face de cette ouverture. Le médecin, en combinant ces di 

, verses observations, en tira la conclusion que Verdier avait été 

assassiné au moyen d'un coup d'arme à feu, pendant qu'il se 
livrait à ses occupations ordinaires, par un assassin embusqué 
dans de bois de la rive opposée ; il pensa qu'après av< if reçu le 
coup, il avait pu faire encore quelques pas, et que sa chute 
au milieu des tronçons d'arbres, expliquait la blessure qu'il 
avait au front 

Le juge de paix et tous les assistans partagèrent cette opi-
nion. Il ne pouvait en effet s'élever aucun doute à cet égard. 
Quel pouvait être l'auteur de cet abominable guet-apens? Ver-
dier fréquentait les cabarets et s'enivrait souvent, mais il n'a-
vait pas de querelles ; il avait un bon caractère, et on ne lui 
connaissait pas d'ennemis. Le premier soin du juge de paix 
fut donc de questionner les membres de sa famille, c'est-à 
dire Jean-Baptiste Taillandier et sa femme, beau-père et belle 
mère de Verdier, chez lesquels il vivait avec sa femme et ses 
enfans ; ils essayèrent de diriger les soupçons contre le nommé 
Annet Massacrier, qui, disaient-ils, en voulait à Verdier, parce 
que celui-ci avait déposé dans m e affaire correctionnelle con 
tre lui, et avait contribué à le faire condamner. Cette insinua 
tion ne put résister au cri public qui s'éleva de tontes parts 
et qui signala Durand Taillandier, fils de Jean-Baptiste et 
beau-frère de la victime, comme le coupable, et Jean-Baptiste 
comme smi complice. L'information dirigée sur cette donnée 
ne tarda pas à jeter la plus vive lumière et à convaincre la 
justice qu'elle était sur la véritable trace. 

il fallait cependant un intérêt pour motiver, pour expliquer 
un aussi grand crime de la part du beau-frère et du beau 
père de la victime. Malheureusement cet intérêt existait don 
blemenl. Verdier, on l'a dit, fréquentait les cabarets ; il y dé 
pensait tout ce qu'il gagnait, et n'apportait rien su ménage 
commun, pour lequel il n'était qu'un embarras et qu'une char 
ge. Des querelles sans cesse renaissantes avaient exaspéré con 
ire lui les père et fils Taillandier, et l'animosité qu'ils éprou 
vident é ait poussée à un tel point qu'ils l'ont fait connaître 
piv une foule de propos que l'instruction a retenus, etqui ont 
une iirï.meiise gravité si l'on considère l'événement qui les 
suivis. Ainsi, il y a environ un an, Taillandier père proposa 
deux reprises différentes et à quinze jours d'intervalle, à Jean 
Olivier, « de lui aider adonner une brûlée à Verdier jusqu 
ce qu'il n'en revînt pas. » Il ajouta « qu'il serait content de le 
voir débarrasser la maison, parce qu'il buvait et mangeait 
tout ce qu'il gagnait. » Eu juin dernier, il disait à Baptiste 
Tary « que Verdier était un ivrogne, un mange-tout; que 
quelqu'un l'écrasait, ce serait une bonne action. » 

Pendant le carnaval de 4843, Annet Massacrier a été témoin 
d'une rixe entre Verdier et son beau-père. Celui-ci lança à son 
gendre une hermine, instrument tranchant qui aurait pu tuer 

Verdier, s'il ne l'avait pas évité. Ils se prirent ensuite au corps 
et Verdier cria que son adversaire avait un couteau à la main 
pour l'éventrer. Etant ensuite sorti, il montra au témoin que 
ses vêtemens étaient percés sur son bras, et môme que la peau 
tuait été légèrement entamée. Quinze jours avant le crime, 
Antoinette Jarier a été témoin d'une dispute entre Antoine Ver-
dier et Durand Tailaudier le fils, qui lui dit ensuite qu'il ne 

craignait pas son beau-frère. Cette dispute a été n.ejtit' e à 
Jean-Marie Verdier par Taillandier fils. Il a dit à George Ver-
4«r, son ancien maitre, qu'il avait eu des disputes avec son 
ta «.-frère, qu'il la lui paierait tôt ou tard, 11 y a environ qua-
tre mois ,qu'il dit à Gouteloquet que Verdier mangeait tout, 
/ju'il l'avu'it fait battre p-r son père, mais que ii.aiptenant il 
était assez fort., qu'il lui donnerait une flambée. 

Pierre Vidragne a entendu un jour Durand Taillandier en-
gager son jeune frère à se venger d'un coup de pied qu'il au-
rait reçu de Verdier, et lui dire : « Nous nous vengerons; il 
fanî qu'il y passe tôt ou tard. » Durand Taillandier disait, il y 

lui avait fait, ne craint pas d'avouer qu'il 
parce que c'était faire tort à ses autres enfans 

en a du regret, 
Ce même senti -

ja H natreans à Jean-Marie Clément : que son pore avait pris 

un gfeijdre, qu'il s'en repentirait, que du reste ce gendre ne fe-
rait pas d'autre fin que celle qu'il lui ferait faire. Il avoua, en 
septembre dernier, à Jean Quérat, que lui Taillandier, et Ver-
dier s'en voulaient, Pans le courant du printemps dernier, il 
dit à Joseph Fouquet que Verdier était toujours soûl, qu'il 
n'apportait jamais rien à la maison, qu'il mangeait tout ; qu'il 

lui avait donné un coup de bûché, qu'il le lui paierait 
toi oii tard ; qu'il l'aurait bien quoiqu'il fût plus fort, quand 
môme il devrait lui tirer un coup de fusil ; que de plus, Ver-
dier avait frappé un de ses petits frères, qu'il le lui ferait bien 

payer. 
Verdier avait le pressentiment du sort qui lui était réservé. 

Le 15 septembre dernier il coucha dans le domicile de Jeanne 
Massacrier, et il dit à celte femme qu'il n'osait pas voyager la 
nuit, .qu'il craignait de recevoir la mort de son beau -père et 
de sa heije-nière; qu'ils l'avaient menacé plusieurs fois, qu'jl 
savait qu'ilsavaient de mauvaises intentions contre lui. Troin 
semaines avant sa mort, Verdier disait à Annette Grangemare, 
femme Archimbaud, qu'il n'osait pas retourner chez Taillan-
dier, parce qu'il avait des querelles avec eux, qu'il avait une 
méfiance, que dans la maison il y avait un polisson, que pour 
cela il craignait beaucoup d'y retourner. 

Deux ou trois jours avant sa mort, il s'approcha du lit où 

,'taiisa femme malade; il lui dit qu'il fallait qu'elle se hâtât 
de guérir, qu'il voulait quitter la maison ; que sou frère était 
un vaurien ; qu'il voulait tonjou-s le mener dans les bois sous 
divers prétextes, mais qu'il s'en défiait. On voit quelles 
étaient les dispositions des père et fils Taillandier contre Ver-
dier; niais entre cet intérêt de vengeance et d'inimitié, ils 
avaient pour se défaire dece malheureux un intérêt plus ma-
tériel, un intérêt pécuniaire. On connaît la puissance de cet 
intérêt et son influence sur les gens de la classe à laquelle ap-
parlieiii.ent les inculpés. Voici ce dont il s'agit : 

Le 20 sepembre 1836, dans le contrat de mariage d'An-
loine Verdier et de la fille Taillandier, l'épouse se constitua de 
son chef une somme de mille francs, qui est stipulée reçue par 
les père et mère Taillandier, qui s'en chargent et promettent en 
faire la restitution à leur décès seulement. Les père et mère 
Verdier constituent à leur fils en avancement d'hoirie une 
domine de 2,200 francs qui est payée comptant; les époux 
Taillandier font donation à leur fille par préciput du quart des 
biens, sous réserve de la jouissance pendant leur vie ; enfin, le 
futur époux donne 1,000 francs, exigibles au moment de son 
déeès, ii la future en cas de survie. Il faut ajouter que Verdier 
a employé les 2,200 francs que lui avaient donnés ses pareils à 
acquitter des dettes de la famille Taillandier. Or, la femme 
Verdier avait une mauvaise santé: son état maladif inspirait 
drs craintes pour sa vie. En supposant qu'elle mourût avant 
Verdier, non-seulement elle et sa famille perdaient le don de 
i ,000 li anes que lui avait fait son mari pour le cas où elle lui 
survivrait, mais encore la famille Taillandier perdait les 1 ,000 
.lianes qu'elle reconnut avoir reçus de l'époux, et qui n'étaient 
qu'un avantage indirect fait en vue du mariage, il fallait de 
plu.-: restituer les 2,200 francs que Verdier avait employés à 
acquitter les dettes de la famille, et en outre 100 francs prêtés 
paf loi. Si au contraire Verdier mourait avant sa femme, il 
n'y avait rien à restituer, rien à perdre, et l'on y gagnajt 
1,000 francs comme gain de survie. Ce double intérêt est ré-
sumé par les paroles qu'adressait le lendemain Taillandier 
père à sa fille pour la consoler : « Cet homme (Verdier) ne fait 
yus bien laute; c'est un embarras de moins pour les enfans et 
taivr les autres. » Du reste, dans son dernier interrogatoire, 
Taillandier, en expliquant qu'il n'avait pas reçu les 1,000 fr. I 

sés comptés par sou gendre, que c'était un avantage qu'il ! 

ment ect exprimé par la mère Taillandier, qui a dit à Henriette 
Jarier que s'ils n'avaient pas eu des dettes ils n'auraient pas 
pris Verdier. 

Dans plusieurs circonstances les Taillandier ont manifesté 
l'intention de mettre leur gendre dehors, et de le remplacer 
en mariant leur fils. Voilà quel a été le motif du crime. Voyons 
quels eu sont les auteurs. 

Les Taillandier, par leurs menaces, leurs violences, leurs 
mœurs féroces, se sont fait redouter de toute la contrée; le 
père a, en outre, la réputation d'un voleur. Durand, son fils, 
est si méchant, qu'ayant eu des diffieuhés avec un maître qu'il 
a servi, auquel il a volé du fromage, celui-ci, bien averti, n'a 
pas osé se trouver dans les lieux où il était exposé à le re-
irouver seul. La perversiié est tellement précoce dans celte 
famille, qu'un des jeunes Taillandier, un enfant, a hautement 
annoncé qu'il incendierait, une heure après, la maison du té-
moin qui déposerait contre son père et son frère. Ces hommes 
ne devaient donc pas reculer devant un crime qui pouvait sa-
tisfaire leurs passions et leurs intérêts. Le père n'ayant pu 
trouver un complice au-dehors, a dû le chercher dans son in-
térieur : son fils Durand, âgé de vingt ans, n'étant déjà que 
trop disposé à enlrer dans ses vues, il ne lui a sans doute fal-
lu aucun effort pour le déterminer ; aussi voyons-nous ce mi-
sérable s'y préparer à l'avance, prendre toutes les mesures pos-
sibles pour y réussir, faire des essais qui annoncent qu'il ne 
voulait laisser au l asird aucunes chances, et les mettre toutes 
de son côté. Il décide d'abord qu'il se servira d'un pistolet, 
arme plus portative, plus facile à cacher qu'uu fusil ; arme 
qu'il possède, qu'il a toujours sur lui, qu'il essaie souvent, et 
qui enfin, dans une de ses expériences, éclate, sans briser une 
main que la Providence abandonnait au crime. Forcé d'avoir 
recours à un fusil, il a choisi celui de son père et le sien : celui 
de son père est vieux, à pierre, en mauvais état, il ne va pas 
bien, comme a dit plus tard sa mère, il ne faut pas y songer; 
le sien à lui est bon, il esi à percussion, mais il a besoin de 
quelques réparations; il le porte chez un ouvrier. 11 va l'y 
chercher le mercredi 12 novembre, veille du crime, il le rap-
porte, et veut savoir s'il est propre au service auquel il lé des-
tine; il le charge et un chien de la maison devient la première 
victime; il témoigne sa joie du résultat : ça va bien, dit-il, 
mon fusil tire bien droit. 

Quelques jours avant l'événement il montre à Jean-Jeseph 
Goulte un pistolet chargé jusqu'à la gueule: il lui dit qu'il 
contenait des balles d'épervier arrondies au marteau. Le mar-
di 11, ou le mercredi 12 novembre, Marie Léonide a vu Du-
rand qui coupait des balles avec un couteau et un marteau : 
c'étaient des balles qui étaient percées au milieu; il les divi-
sait en plusieurs portions, ensuite il les arrondissait avec le 
marteau ; elles ressemblaient par la forme et la grosseur aux 
trois projectiles trouvés dans le corps de Verdier. La veuve Ver-
dier a confié à Marguerite Goutte qu'elle avait vu son frère 
frapper quelque chose avec un marteau au coin du feu. 

Nous arrivons au jeudi 13 novembre. On se souvient que de-
puis le lundi 10 Verdier travaillait dans la scierie deM. Thomas, 
il quittait le matin son domicile en emportant son dîner, et le 
soir des lundi, mardi et mercredi Durand Taillandier lui avait 
porté la soupe; le jeudi il partit comme à l'ordinaire et s'oc-
cupa de son travail comme d'habitude; des témoins le quittè-
rent au coucher du soleil , et il a été tué peu après , 
puisque le lendemain matin, lorsqu'on s'aperçut de sa mort, 
les mêmes témoins vérifièrent que depuis leur départ de la 
veille, il n'avait eu que le temps de scier deux planches envi-
ron. Plusieurs personnes ont entendu le coup de feu qui lui a 
arraché la vie; ce coup retentit après le coucher du soleil, en-
tre cinq et six heures du soir, il est donc certain que c'est 
dans ce moment que Verdier a succombé; il faut par consé-
quent rechercher quel a été l'emploi du temps des deux Tail-
landier pendant le même instant. Dans la soirée, et avant le 
coucher du soleil, le père partit avec une voiture pour aller 
chercher des fagots dans un bois situé à quelque distance, son 
fils, qui était dans la grange attenante à leur demeure, ne le 
suivit pas immédiatement, mais peu après il partit sans entrer 
dans la maison, atteignit son père, l'aida à charger sa voi-
lure, et le laissa retourner seul; il s'occupa à rassembler du 
bois pour le lendemain, puis, à ce qu'il prétend, parcourut 
les bords du Lignon pour vérifier s'il y avait des truites prises 
dans les filets qu'il avait tendu, et enfin rentra dans le domi-
cile une demi-heure ou trois-quarts d'heures après son pèie; ce 
soir-là il refusa de porter la soupe à son beau-père sous le 
prétexte qu'il ne l'en avait pas prié, et, après avoir mangé, fut 
se coucher. Voilà sa version, elle est exacte sur certains points, 
mais tout à fait mensongère sur d'autres points. D'abord après 
le dép li t de son père, il est entré dans la maison; ce fait est 
attesté par sa mère, qui ajoute qu'il a mangé des pommes de 
terre. Dans son dernier interrogatoire, on lui objecte cette dé-
claration, alors il a hésité et demandé^du temps pour réfléchir, 
et a persisté à nier cette circonstance qui n'est pas indiffé-
rente, puisque l'on suppose qu'il est entré dans la maison poqr 
prendre sou fusil, et ce n'est point une supposition tout à fait 
gratuite. Marie-L omde, enfant de la charité, placée chez les 
Taillandier comme servante, déclare que Durand ., qui était 
dans la grange, entra dans la maison, qu'il retourna à la grjin 
ge, revint à la maison, et retourna eiipore à la grange, d'où i. 
sortit enfin poursuivre son père, qu'il portait alors sous son 
bras gauche, de la même manière qu'il portait son fusil ordi-
nairement, un faisceau de paille soigneusement lié, en trois en-
droits, plus gros d'un côté et en tête que dans le bas; ce der-
nier fait n'est pas nié par Durand, il a dit qu'il s'était muni 
de paille pour lier des fagots, et il a avoué que ce jour-là il ne 
s'élaitpas servi de cette paille, parce que les fagots qu'il avait 
chargés étaient déjà liés. Des témoins assez nombreux l'ont yu 
arriver au bois, ont assisté à son travail, aucun d'eux ne l'a 
vu porter de ia paille. 

Les père et mère Taillandier interrogés si Durand avait son 
fusil eu allant au bois, le père a répondu qu'il n'en savait rien, 
qu'il ne l'avait pas vu, la mère qu elle ne savait si elle l'avait 
ou non vu. De tout cela, on doiteonclure que le fusil était ca-
ché dans la paille et qu'il a été déposé en'outre dans un en-
droit où Durand l'a retrouvé plus tard. Ou voit donc quel in-
térêt l'inculpé a à nier sa rentrée dans la maison. Il a dit qu'il 
était allé visiter ses filets ; il est vrai qu'il a remonté le pours 
du Lignon, mais il ne s'occupait pas de pêche. Jean-Baptiste 
Goutte était dans un pré, d'où il détournait l'eau, lorsqu il vit 
venir un individu qu'il crut d'abord être un des ayant-droit à 
cette eau ; il se cacha et l'examina avec soin; il était environ 
cinq heures du soir, et quoique la nuit commença à étendre 
son ombre, on pouvait cependant distinguer une personne à 
plus de cent mètres de distance; celui qui s'apprenait passa a 
quarante ou cinquante mètres du témoin, qui reconnut parfai-
tement Durand Taillandier, habillé comme à l'ordinaire et 
coiffé d'un bonnet blanc. Il marchait ayep rapidité et portait 
un fusil sous le bras ; il cachait les batteries sous sa veste, 
parce qu il y avait un peu d'humidité ; il se dirigeait du côté 
de la scierie (ou seytol) de M. Thomas ; il n'en était qu'à .diç 
minutes de distance ; un quart-d'heure après, le témoin a en-
tendu distinctement un coup de fusil dans la direction du sey-
tol Thomas. Quelle a été la conduite des inculpés depuis ce mo-
ment"? On verra que c'est celle de deux coupables. Lorsque Du-
rand fut rentré, son père lui demanda s'il avait pris des trui-
les ; il ne répondit rien. Le lendemain vendredi, 14 novembre, 
lorsqu'on vint annoncer la mort de Verdijr, Durand rougit et 
prit son fusil, il le plaça sous son bras, l'essuya avec un mou-
choir de poche et le cacha ensuite sur le ciel de lit de son père; 
puis il donna à la petite Marie-Léonide, spu mouchoir, pour 
qu'elle le lavât ; ce mouchoir contenait des caillots de sang; 
on pense que ce sang peut provenir d'une hémorrhagie na-
sale déterminée par le recul d'une arme fortement chargée, et 
c'est autant pour faire disparaître ce sang que les traces de 
crasse de poudre qu'il a voulu faire laver son mouchoir. On 
demanda à Marje-Léonide, vers la fontaine, à qui il était ; elle 
répondit qu'il était à Durand Taillandier, Celui-ci, qui était 
présent, lui défendit de dire cela, en la menaçant et en jurant. 
Il prit son mouchoir et le lava lui-même. On a vu que le pre-
mier soin de Durand lorsqu'on vint lui apprendre la mort de 
Sun beau -frère, avait été de cacher son fusil après l'avoir es-
suyé. Quelques jeunes gens furent chargés de garder le corps 
au seytol pendant la nuit du vendredi au samedi. L'un d'eux 
demanda un fusil à la mère Taillandier, qui chercha le fusil de 
son fils dans l'endroit où il le plaçait ordinairement, elle ne 
l'y trouva pas; il n'y avait que le fusil de sou mari, dont on 
voulait se contenter ; elle insista pour trouver celui de son fils, 
en disant que celui de son mari n'allait pas bien ; elle finit en-
fin par le découvrir caché sur le ciel de lit ; elle le donna. Les 
jeunes gens de garde avaient vu qu'un seul des coups de celte 
arme était chargé ; ils s'amusèrent à tirer pendant la nuit. En censés i 

«e rendant auprès du cadavre, André Thomas disait que pro-

bablement Verdier était mort sub tement. Le pere Taillandier 

lui répondit en présence de Jean Ciraud et avant d avoir vu le 
corps « Je parie plutôt qu'il a été assassiné, il avait beau-
coup d'ennemis. J'ai l'intention de le porter dam son ht, pour 
dire qu'il est monde mort subite. Jean Vincent chargeait au 
.seytol une voilure de planches, il devait en prendre prè -i du 
cadavre et une répugnance naturelle l'en empêchait, Durand 

Taillandier fut les prendre sans manifester la moindre émo-
tion; au reste, ni lui ni son père n'en manifestèrent d'avantagé 
lorsque le corps fut apporté chez eux, les femmes seules pleu-
raient ( t lorsque le pèie eut dit que Verdier ne faisait famé à 
personne, ni à sa femme ni à ses enfans; Durand ajouta que si 
on le mettait dans un bénitier, le diable l'emporterait. 

Celte insensibilité fit bientôt place à des inquiétudes que 
les criminels seuls éprouvent; quelques propos accusateurs 
parvinrent à leurs oreilles; ils songèrent alors à leur salut. Un 
seul moyen se présentait; c'était la fuite de celui qui avait agi. 
Dans les jours qui suivirent, le pére Taillandier se présenta 
chez Annet Grasset, et lui dit, en le prenant à part, que sa 
femme à lui Grasset avait vu Durand avec un fusil, que ça 

ferait une mauvaise déposition pour lui; il ajouta que tout le 
monde l'accusait; que c'était un gueux qui méritait d'être 
puni. « Comment pourrais-je me tirer de là, disait-il. » Puis 
redoublant de précaution pour ne pas être entendu, il continua 
en ces termes : « Comme je le vois, mon fils n'aura pu faire 
cela que quand il m'a eu quitté; il était dans le bois avec mui; 
vois comme c'est malheureux, moi-même j'ai peur d'être com-
promis; pour cela, il faudrait qu'il y eût des faux témoins; si 
je pouvais avoir de faux papiers pour faire sauver mon fils, 
lâche de m'en avoir. Ah ! que nous avons du malheur; si sa 
mère ne l'avait pas empêché de partir pour Paris, il n'aurait 

pas commis ce crime-là; cherche un maire qui veuille te don-
ner des papiers; j'irai au Brugeron pour m'en procurer. » 

Le Brugeron est une commune du Puy-de-Dôme, d'où la fa-
mille de Taillandier est originaire et où Durand est né ; Durand 
Taillandier partit le 18 novembre dernier au matin, accompa-
gné jusqu'à moitié chemin par son père, pour aller au Bruge-
ron. Le 19, il fut arrêté au moment où il revenait et rentrait 
dans son domicile par la grange ; fouillé immédiatement, on 
retrouva sur lui un plomb, une capsule et l'extrait de son acte 
de naissance ; il est évident qu'il s'était muni de cette pièce 
pour fuir, et cependant il prélend qu'il n'avait fait le voyage et 
qu'il ne s'tlait procuré son acte de naissance que pour savoir 
quel âge il avait. 

Lorsque les deux Taillandier eurent été arrêtés, on les dé-
posa dans l'auberge de Marguerite Bajat; cette femme entendit 
le fils, qui ne la voyait pas, dire à son père : « Faites attention 
à ne pas me déclarer; si vous me déclarez, ça ira mal ; pre-
nez garde ! » Il lui répéta cela deux fois. Le père lui répondit : 
n Ne dis rien, ne dis rien. » Un instant après, le fils ajouta 
« Je vous avais bien dit de ramasser les fusils; vous voyez 
ce qu'il en résulte ; ça ira mal, et vous serez content. » Le père 

Taillandier, qui avait aperçu la femme Rajat, ne répondit 
rien; mais en partant pour Montbrison, il dit à sa femme : 
« Si je n'ai que quatre ou cinq mois de prison, cela ne sera 
rien. » S'il pouvait rester quelques doutes, ils seraient détruits 
par les plaintes, les confidences de la veuve Verdier, fille et 
sœur des inculpés. En apprenant la mort de son mari, elle ac-
cusa de suite et sans hésitation son frère d'en être l'auteur. 

Marie Léonide, qui était présente, dit que c'était bien lui, 
parce qu'elle l'avait vu sortir avec une brande de paille qui 
devait contenir le fusil; Taillandier fils lui donna un coup de 
poing et lui ordonna de se taire. Le même jour, le vendredi 
14, la malheureuse veuve disait à la femme Olivier : « Je crois 
que c'est mon gueux de frère qui a tué mon mari, qui a tué 
notre chien qu'il n'a pas manqué; d'ailleurs, il nous a menti, 
car, en rentrant le jeudi soir, il nous a dit qu'il venait de sui-
vre des filets le long de la rivière en bas, tandis que des gens 
du village l'ont vu revenir par en haut, du côté du seytol 
Thomas. » Près du cadavre de son mari, elle dit à Marguerite 
Goutte qu'elle voudrait que le coupable lut puni; que son père 
était innocent, mais que c'était son frère qui avait fait ce 
mauvais coup; que, le vendredi, en apprenant que son mari 
était assassiné, elle avait dit à son frère : « C'est toi, malheu-
reux ! qui a tué mon mari ! » Qu'il répondit : « Ce n'est pas 
moi. » Que plus tard elle avait lenouvele ses reproches et re-
présenté qu'avec quatre enfans il la laissait dans la misère; 
qu'alors il répondit : «■ Personne ne le prouvera; d'ailleurs, je 
t'aiderai si tu es ma heureuse. » Dans une autre circonslau 
ce, elle dit à son beau-père, au père Verdier : « J'ai quelque 
chose sur le cœur qui me gêne; ce sera ce petit polisson qui 
aura fait ce mauvais coup. » Elle ajouta qu'il n'avait pas vou-
lu porter la soupe à son mari le soir du crime. Enfin, le 1 er 

décembre, étant allée chez M. Coiffet, notaire, elle lui confia 
ce qui suit : « Mou drôle de frère est allé irois soirs de suite 
veiller avec mon mari au seytol Thomas, et le quatrième il l'a 
tué. » Les deux inculpés nient toutes ces charges, même celles 
les mieux prouvées; ils essayent d'en expliquer quelques-unes, 
mais d'une manière où le mensonge devient une charge plus 
grave encore. Ainsi, le fils prétend que pour tuer le chien if a 
chargé son fusil avec la charge qu'il a prise dans le coup droit 
du (usil de son père; ce fusil a été débourré par le juge de 
paix, et le coup qui était chargé était précisément le coup 
droit, H dit qu'il a été vu le soir du jeudi vers les bords du 
Lignon; il n'avait point de fusil, mais un bâton à la main. Il 
avoue que sa sœur lui a dit : « C'est toi qui as tué Verdier! » 
Mais il sondent qu'il est innocent, et qu'il était ami avec son 
beau-frère; il avoue avoir eu des balles d'épervier, mais il dit 
n'en avoir point coupées; il affirme avoir placé lui-même son 
fusil sur le ciel du lit de son pète trois ou quatre jours avant 
la mort de Verdier, et il oublie qu'il vient de dire qu'il était 
allé chercher sqn lusil la veille de ce jour chez fOaVi ier qui 
ie réparait; en outre, son père pre;end que c'est lui-mê-
me et non sou fils qui a placé le fusil sur le ciel de lit, mais 
sans le cacher. 

En résumé, il est établi que D;urand Taillandier éprouvait 
une vive inimitié contre Verdier, sou beau-lrère, qu'il avait 
menacé de le tuer, de lui tirer un cqup de fusil ; qu'il avait un 
intérêt matériel à. sa mort ; qu'il a fait des essais avec un pis-
tolet qu'il a acheté ; qu'il a ensuite fait réparer un fusil qu'il 
est allé chercher et a rapporté la veille du crime; qu'avec 
cette aime il a renouvelé les essais sur un chien qu'il a tué; 
qu'il a manifesté sa joie sur ce résultat; qu'avant de suivre son 
père le 13 novembre, il est entré chez lui ; qu'il a retourné à 
la grange, d'où il est parti portant sous son bras un faisceau 
do paille, dont la forme semblait indiquer qu'il contenait 
un fusil ; qu'il, a été vu dans !a soirée de ce jour portant un 
fusil et se dirigeant avec rapidité sur le lieu où le cadavre de 

Verdier a été trouvé; qu'un quart-d'heure après son passage, 
au moment où il devait être arrivé près de son Leau-lrère ou 
a entendu un coup de fusil ; qu'il n'est entré dans sou domicile 

que ti-Qis quarls-d'lieure apias son père; qu'il a expliqué ce 
retard par des mensonges; que ce soir-là il a refusé de porter 
à Verdier sa soupe, quoiqu'il l'eût fait les jours précédens; que 
lorsqu'on est venu annoncer dans la maison Taillandier la 
mon de Verdier, Durand a rougi et s'est empressé de cacher 
son fusil, après l'avoir essuyé, et fait laver un mouchoir de 

poche dont il s'était servi pour cet usage; qu'il a nié que ce 

mouchoir fut a lui-même ; qu'il a montré la plus grande insen-
sibilité vis-a-visdu cadavre de son beau-frère; que dans ce 

a reconnu être 
marteau 

moitié chemin de Brugeron, lorsque Durm,i 

sonaçtede naissance ; quM préuLd avôî U *
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cadavre on a trouvé trois projectiles que 1 
des quartiers de balles arrondies avec „ un marteau ; que 
l'avant-veille il a été vu chez lui occupé à couper des balles et 
à arrondir les morceaux avec un marteau ; que sa sœur veuve 
Verdier l'a accusé hautement d'être l'auteur du crime; que la 
petite servante de la maison et la clameur publique sont d'ac-

cord sur ce poipt ; qu'il a cherché à. se proourer des papiers 
pour pouvoir prendre lft fuite ; que, désespérant d'en avoir il 
est allé au Brugeron pour chercher son acte de naissance, qui 
n'avait aucune milité pour lui, si ce n'est de lui tenir lieu de 
passeport; que lors de son arrestation, il a recommandé à son 
père de ne pas le déclarer ; qu'il lui a reproché de ue pas avoir 
fait disparaître le fusil ; que toutes ces circonstances réunies 

ne permettent pas de douter qu'il ne soit l'auteur de l'assassi-
"it de Verdier, 

Quant à Jean-Baptiste Taillandier père, il est établi 
avait conçu coulre Verdier son gendre, de la haiue qui se ma-
ni testait r,o*> A™ . 

nat de Verdier 

il est établi qu'il 
. (juiuic, ue la haine qui se ma-

nifestait par des querelles, que Verdier lui était devenu à 
cjparge, qu'il a proposé à un témoin, il y a un an, de l'aider à 
s'en défaire ; qu'il avait à cela un intéièt pécuniaire, que lors-
qu'on lui apprit que son gendre était mort, par suite d'un ac-
cident, et avant de l'avoir vu, il a dit qu'on l'avait ass .ssiné, 
qu'ii a cherché à faire, croire que Verdier avait des ennemis et 
à jeter les soupçons sur Annet Massacrier; qu'il a manifesté la 
crainte d'être compromis ; qu'il a voulu procurer des papiers 
à son fils pour faciliter sa fuite ; qu'il l'a accompagné fusqu'à 

 , „ picienu avo 
le ciel de sou lit le fusil de son fils, tandis 
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D. Peu de jours avant la mort de Verdier, n'avez-v
ous déchargé ce fusil sur un chien? — R. Oui, Monsieur le ̂

l 

dent. 

D. Pourquoi avez-vous tué ce chien, qui é'ait 1» 
seul dao

s 
votre maison, et vous servait à garder vos brebis? 
voulions nous en défaire ■ • ■ , ,7 . " o" ,uvi ureuis"' .» . . ' 

aillons nous en défaire. «. .\
0us 

D. N'avez-vous pas tiré sur votre chien pour es*.» 
arme?—R. Dieu m'en garde !

 P essa
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D. Après avoir éprouvé votre arme, vous avez dit ■ 

ce fusil ne ratera pas !» — R. A coup sûr je n'ai jairiai A • 

cela. s 

D. N'avez-vous pas ensuite jeté le chien dans une pècho 
—R. Ce sont les enfans du village qui l'y ont jeté. 

D. Vous avez dit à Goutte : « J'ai un fusil excellent ■ on i 
mettrait dans l'eau, il ne rateicit pas»» —R. Je voulais le « 
dre, et c'est pour cela que j'en faisais ressortir la bonne n 
lité. _

 m
~ 

D. Regardez ce plomb de perdrix.—R. Il est à mon père 
D. Et ces grosses balles? — R. Je ne les connais pas - j

e les avais pas vues. ' 8 

M. le procureur du Roi fait remarquer que la plus gros 
des balles paraît avoir été frappée au marleau.

 3 

D. Dans la journée du mardi ou du mercredi, n'avez-vou 
pas coupé des halles?—R. Jamais. 

D. Les témoins établiront le contraire; vous étiez assis au 
coin du feu en coupant vos balles. — R. Non, Monsieur*- cela 
n'est pas. 

D. Après avoir déchargé votre fusil, ne l'avez-vous pas re-
chargé? — R. Oui, Monsieur, c'était le mercredi; mon père 
était revenu du bois quand j'ai rechargé. 

D. Ne vous êtes-vous pas réunis pour faire cette charge? — 
R. Mon père ne s'en est nullement occupé. 

D. Et le jeudi, qu'avez-vous fait? — R. Nous somme sortis 
de la grange après avoir battu quelques gerbes, mon père le 
premier,, moi ensuite. Je suis allé le rejoindre dans le bois 
pour l'aider à lier des fagots et à les charger sur la voiture. 

D. Avant d'aller au bois, n'ètes-vous pas rentré deux fois 
dans la maison ? — R. Je ne me rappelle pas. 

D. Vous y êtes rentré d'un air mystérieux; vous aviez l'air 
de préparer quelque chose. Que vouliez-vous faire de la paille 
que vous aviez sous le bras. — R. Nous ea avions hesoin pour 
lier les fagots. 

D. Cela n'est point vraisemblable; on se sert dans la mon-
tagne, pour lier les fagots, de branches flexibles. Qu'avez-vous 
fait de cette paille ? — R. On ne s'en est pas servi. 

D. Dans le bois où était votre père, il "y avait d'autres per-
sonnes qui ne vous ont point vu apporter de la paille? — R. 
Je l'avais déposée à terre. 

Un de MM. les jurés demande quel était le volume du faix, 
de paille. 

L'accusé répond qu'il n'y en avait qu'une poignée, et que 
c'était pour lier un ou deux fagots. 

D. Quelque temps avant la mort de Verdier votre beau-
frère, vous aviez placé des filets dans le ruisseau du Lignon; 
quelqu'un les déplaça; ne dîtes-vous point que si vous aviez at. 
ti ai é celui qui dérangeait vos filets, vous auriez tiré sur lui 
un coup de fusil? — R. Cela n'est pas vrai; Dieu m'en pré-
serve ! 

D. Le bois est-il bien éloigné du Seytol Thomas? — R. Il 
est à plus de demi-heure de distance. 

Le plan de la localité est soumis à MM. les jurés. M. te 

procureur du Roi explique qu'on a mesuré la distance 

entre le bois et la scierie du sieur Thomas, et qu'elle est 

moins considérable que ne le prélend l'accusé. 

M. le président continue d'interroger Taillandier fils. 

D. Où êtes-vous allé en sortant du bois?— R. Mes ntets 
étaient placés dans te ruisseau du Lignon, en montant du cote 
du Seytol; je suis allé les voir. 

D. Vous aviez dit d'abord que vous aviez pris une autre di-
rection; que vous aviez dirigé vos pas vers le moulin do la 
Vial; mais un témoin vous a vu marcher dans un sens oppose, 
et d'un pas très rapide. Ce témoin vous a vu aussi portant un 
fusil sous le bras. — R. C'était un bâton. , 

D. Au moment où vous avez dù être arrivé à la hauteur du 
Seytol, on a entendu, comme pirtant de ce point, la détona-

tion d'une arme à feu; quelle était cette arme? — R- f
e nei

) 
sais rien; ce n'est pas mat qui l'ai tirée, Dieu m'en presene . 

D. Ces protestations sont inutiles; vous feriez mieux dap-
peler sur vous la commisération du jury par un aveu sincère. 

Nous arrivons à un moment solennel, La femme Verdier ne vea^ 
dit-elle pas : « Tu ne portes pas la soupe à mon mari, ce soir » 

— R. Non, elle ue m 'a point prié de porter la soupe à wdiei, 
et il n est pas vrai que je lui ai refusé en termes grossiers. 

M. le président, d'un ion pénétrant, fait ressortir combien 
est étrange que Taillandier* fil= donc ™ite soirée, n'eût il est étrange que Taillandier fils, dans celte soirée, 

éprouvé aucune inquiétude en voyant que son beau-frère, a 
qui il avait négligé de porter ses alimens du soir, ne rentrait 
pas. L'accusé répoud en balbutiant et avec une anxiété mi 
dissimulée : « Je suis innocent, Dieu le sait; je n'ai rien fa 
soir-i» ■'■ 

i fait ce 

D. Vous avez essuyé votre fusil avec le plus grand soin 
R. Je ne l'ai pas touché. . .. 

D. Votre mouchoir était souillé de je ne sais quelles tacn 
vous le fîtes laver. — R. Cela n'est pas vrai. i. 

D. La petite fille qui l'a lavé y a remarqué des caillots 

sang. — R. Marie-Léonide a menti. ,,
s(

j. 
D. Allant à la scierie avec votre jière

?
 vous rencontrâtes 

joint au maire de la commue de Seauvain, le sieur [lji° ^ 

qui jouit dans le pays d'une considération bien
 merl

,
 ign

é 

vous annonça qu 'on avait trouvé le corps de
 Verd

|
el

 ort
 '< 

dans se:', sang; votre père s 'écria aussitôt: « Est-il bien 
Le témoin Thomas présumait qu'il était mort subiieff ^ 

tre père affirma qu'il avait été assassiné,
 et vou

.
s

 él
^'

as
sas-

avec calme : « Je ne lui ai pas porté la soupe; u a. ^| -
n]i

. 

■ dit tout 

sine. » Comment votre père et vous, étiez -vous si 
truils? ' 

cela'
a
°

CUSé réfl<îcllit et ré
P°nd : « Je ne crois pas avoir 

D. C'est vous qui avez eu assez d'impassibilité pour aller 

vrai ° ■P
la

"
ches

 1
ue

 personne n'osait toucher. — R. t esi 

D. Votre sœur déplorait la perte qu'on venait de faire. A
ux

_ 
étranges consolations qui lui furent faites par votre père, vous 
ajoutâtes : « Si on mettait mon beau-frère dans un bénitier, 

— le bon 

VOUi 

us 
le 

mou ueau-noïc 

- R. Je n'ai pas dit ça; qae le diable l'emporterait. » 
Dieu m'en préserve ! 

D. Vous avez cherché à vous enfuir. La gendarmer^ _ . 
conduisit chez une femme dans le domicile de laquei 
.lî. ^ > ... ■. . . j- „ QC ruinât-

-mme dans le domicile ue lai"-'
 r 

dîtes à votre père qu'il avait eu tort de no pas rama-
fusil. 

L'accusé nie tous ces faits avec la plus grande énergi . 
M. U. nra««r«f du Uni »„ ioime Taillandier : voue-

 3 pondu î 
ma» a reproché 'd'avoir tué' «. Ma sce

ur
 „.•„

 l
,
ue

 '
s
°n mari; qn'

avez

.
vous re 

Uu S'6" cou

Pahle »
 P IU dit :

 * S'
 lu

 as tué mon 

Itilfitadiér ËfJVÊ* d

.
ema

'
ld

e si l'accusé sait lire et écrire. 
'ruction, '

 re

fWq qu il n'
a

 jamais reçu aucune 

ba

Hes\
C

,u'on
P

r
S

,'
Ste à

,
ne

,P
as

 reconnaître les morceaux de m
 « trouves dans Je domnile de son père. On 
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mm" 
en app lant son atlenlion sur la res-

îis de billes et ceux, extraits du 

JtfU 

1 ;
 fdi

h vl
j"mande que ces projectiles lui soient mon-

^d^
80

*
5
 imine attentivement. 

Telle lea ex»« interrogé d'abord sur les stipula-

^' Haodier P
crc

de mariage
 de la femme Ver lier. Cet 

du
 colU

!L avec difficulté et en un langage auver-

V
 s

'
eX,

-n atelligible; les mains jointes et les yeux 

2 presq" j, proteste qu'il n'a jamais tenu de pro-
;
 ^f^'tnn gendre, et que jamais il n'a proposé à 

*c°
lltre

t lui i f tire aucun mal : « Dieu me préserve, 

i>!!
e tl iamais engagé Olivier à se poster avec moi S? d
J embuscade pour tuer mon gendre. 

3*0
S u

° affirme que vous lui avez fait une proposi-

ï»'9
 ture. — R- Pardon, je n'entends pas; je suis 

ce
-lf*Puis' après un moment de réflexion, l'accusé 

.'"peu
 s0

,
u

, 'olivier, il travaillait dans une terre; il me dit : 
:

;

 c'f
 a

i,vrè homme, voire gendre court dans les ca-

' aïheureux pour vous d'être obligé de travailler 
ours seul, pour nourrir sa femme, ses quatre 

..jandier, 
■^ilestma 

: et ton] 

; -

.airse
1
 "~i

lTes
 » Et moi, je ne répondis rien. Cet Olivier 

"»
et

 ■ dit autre chose. Plus tard, je fis prendre ses 
(* i 

imats 
le garde dans mon champ. Il a payé 13 francs d'a-

r*
ïres

 r\
iT

nms" il m'en veut. 
»n

Je
- . ,,a' êtes battu quelquefois avec votre gendre? — 

j). Vous vo
 )ui

 f
al!f

.j
0

,
is

 des reproches souvent, parce 

5. Si 'fJJ
 sou

 temps dans les cabarets. 

PIltes
 autres questions qui lui sont adressées, 

A
 ; f éDond : « Nous n'avions qu'un peu de poudre, 

**• netUs plombs ; nous ne tirions pas souvent. Je 

.
i
l
rfei

"
 u

it à mon lils qu'il fallût faire à mon gendre 

jai j
1
»

1118
' ]

iar(
j

s
 de mal. Mon fils est resté dans la maison 

' • je ne sais ce qu'il y a fait ; il est venu ensuite 

■■'"'■'"'Il n'avait point de fusil. Je me suis trompé si 

S^lP^!% faits aux champs, ne sont point ap-

if r-ol^ *>Ut ^clamés p^r 
nn iviiinir»r-ji.,io \a. A, 'l'' UM|ne coi^eq uence d une action 
en |unteg,an.le, les dommages i

ntérêla
 n^tantdansce cas qu-

ia reparution du trouble apporté à la jouissance du deman 
deur le juge de paix est co npétent pour st., uër sur ceué dè-

Sfefe Je

 " ̂  Pnncipa ,ral

quîî-

Le désistement donné sur la demande en réintégrande et 

?&#m '«
 û
T

S,
''
l( du

 »e fait uoinTol" ac^ 
a ce que le juge de paix statue après ce désistement ur le 

second chef des conclusions relatif aux dommages-intérêts. 
Ainsi juge par le Tribunal civil de la Seine 3' chambre 

présence de M. d'H^loi; plaidans, SI'* Madièr de Slontjau 
et Gauthier Passeret. Affaire l'Home c. Çollet. 

CHRONIQUE 

lui 

du 

il n'avait point 

' J , \
e
 contraire dans l'instruction. Mon fils est reve-

• I maison une petite demi-heure après moi. Poural-

J bois à la maison je n'ai pas mis une petite demi-

Jen'ai pas vu charger le fusil, ni aider à le char-

"j' n'étais pas toujours là ; demandez à mon fils. J'ai 

|
en

t donné un peu d'huile pour en graisser l'arme. 

0 i'avez-vous dit quand on vous a annoncé la mort de 
. V 9 __R. Rien du tout, Monsieur le président. 

r
 c

et instant, on voit dans l'auditoire la veuve Ver-

vêtue de deuil, se tenant debout, les yeux baissés, 

nuis jointes sur sa poitrine; elle semble adresser au 

.1 . ferventes prières ; elle pousse des soupirs et verse 

^ nfre 'de Geneviève Taillandier continue de répondre 

11(1
si aux questions qui lui sont faites par M. le président : 

Je vous dis ma façon de penser aussi vrai qu'il n'y a qu'un 
m dans le ciel pour juger les hommes sur la terre ; je n'ai 

;
| personne que je craignais d'être compromis. Jamais mon 

line m'avait recommandé de ramasser le fusil; jamais il ne 
j'a reproché de ne pas l'avoir fait. Je n'ai pas dit qu'il était à 

."relier que mon fils n'eût pas élé à Paris. Si je mens, si j'ai 
^quelque chose à mou fils qu'on me coupe le cou. 

Le premier des témoins appelé est M. le docteur Victor-

ienne Chantelot. 11 dépose à peu près dans ces termes : 

iar l'invitation qui m'en a été faite par M. le juge de paix 
icantonde Saint-Georges-en-Couzan, je me transportai dans 

1 -curie du sieur Thomas. Le cadavre était couché sur la 
hce, en avant du Seytol, entre une pièce de bois à droite et 
plusieurs à gauche. Aucun désordre ne se faisait remarquer 
bus les vêtemens de Verdier. Il y avait un peu de sang sur le 

au niveau de la face. La face était vivement colorée. Des 
|kénonièues de putréfaction se montraient sur plusieurs points. 

. présumai que la mort remontait à trente-six heures au moins. 
Une plaie se présentait à l'angle externe de l'arcade sourci-

.-ri droite. Line grande quantité de sang s'était écoulée par le 
:.a.La langue était serrée entre les dents. Le tablier de' peau 
ioul Verdier était couvert était taché de sang et percé; sur la 
poitrine étaient cinq blessures correspondant.es aux trous re 
mamiéssur le tablier, le gilet et la chemise. Ces cinq ouver-
tures occupaient la moitié de la partie droite supérieure de la 
poitrine; deux étaient situées plus en dehors; les trois autres 
• 'approchaient du milieu, à onze ligues de distance entre 

W docteur décrit ensuite la profondeur des blessures et le 
oblique qu'elles parcouraient. Les 3

e
, 4« et 3

e
 côtes 

nent fracturées ; le poumon droit parfaitement sain ; le cœur 
W transpercé par trois ouvertures. Il ne se trouva aucun 
projectile dans cet organe. Ou remarquait sur le poumon gau 
'e trois ouvertures correspondantes à celles du cœur. En in 
2* ''

0l
'gane pulmonaire, nous trouvâmes à sa base un 

W)du volume de ceux que l'on emploie journellement 
'■■v lâchasse du lièvre. A la face interne de la 2* côte se 

"'lit p trajet fistuleux de quinze lignes, du fond duquel lut 
«trait un deuxième plomb semblable au premier. PI us 

"
r
 conclure, je dirai que le caractère de Verdier, qui n'é 

:; j' constatai une autre ouverture avec fracture de la 1 
p Sot» les débris de celle côte et sur la partie postérieure 
"cadavre, je découvris un troisième plomb semblable aux 
m premiers. 

P01 

Point d'une humeur mélancolique, l'absence de toute arme 

- d h ''
J
'' -

a
 P

os
'
l
'
on

 du cadavre, la direction des plaies 
.--«aut toute idée de suicide. Verdier a donc été assassiné 

Mo''
1
."?!

11
 I"''

1
' devait occuper pendant son travail l'indique 

: Itipauie gauche appuyée sur un des montans de la 
y- coté droit de la poitrine porté en avant; le reste du 

y g P°
rla

Bt sur l'instrument. L'ouverture inférieure du Sey 

"olem ^
e lac

l
ue

"
e
 Verdier devait être placé est séparée 

foittînT Par le
 Lignon, d'un bois touffu et très escarpé, 

le 2 !
a[(

\
n
f que l'assassin a du s'embusquer dans le fourré 

^ t>0
1S derrière

 j
es rochers 

"'jmbreux témoins produits par l'accusation, sont 

. . ,j^""'
nl

 entendus. Il est procédé ensuite à Tau 

. quelques témoins à décharge qui établissent 

"'■'■'Ssiv 

"on de 

' '.'neri 1 J »Ï1 '"'" œiuuiua l 
!v.',j^.

f
 ■ .

 titome
 Verdier, sa négligence à remplir 

«citait ? ,f
arm

"e,
 et

 les nombreuses querelles qu'il 
Les 1 l'intérieur de son ménage, 

charges de l'accusation sont dé' 

«3 

développées par M 

r du Roi. dans une argumentation serrée 
^ ;ânte. ' a » 

"
;:it

 rem r
âla défeuse

 était difficile; elle a été parfaite-
:
 s 1

 e
.P

ar M
° Bouvier et par M

e
 Lafay, avocats 

felp -
 défen

sedu fils et du père Taillandier. 

' ... ;.1'' "|
SU

!
11

'-
 luc

'de et fidèle des débats tracé par M. 

- ni,, ' •l ury se retire dans la salle de ses délibé-

Ntionj
 m

)
^
orte un

 verdict affirmalif sur toutes les 
!
 «ténu.

 8 tetn
P

ér
é P

àr
 l'admission des circonstau-

f* Cour
 ntes

 ,
en iav

eur des deux accusés. 
i:ii

Tail |
COt

!i
 atnne J

ean-Raptiste Taillandier père et 
'--s j

eux

 an
dier fils aux travaux forcés à perpétuité, 

condamnés se sont pourvus en cassation. 

:r
«iMe

ewor<
- — Milieu à ordre. — Protêt. — Intérêts.— 

' ^ accès °'
èt 61 les int

érôts échus depuis le protêt n'étant 
' fixati

S0
"j

es
' "

e ao
'
veiU

 pas être joints au principal 
le <i

0
°" Premier ou dernier ressort. (Code de proc, 

, s 'ju46com
m-, 639). 

-
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 È^lî*

1 ue la
 * chambre de la Cour royale du 

PARIS, 3 Jn.\. 

— M. Berlhier, agissant en vertu des pouvoirs à 

conleres par I assemblée des actionnaires du théâtre 

Palais-Royal, régulièrement convoqués ainsi qu'il résulte 

du proces-verbal de ladite assemblée du 15 avril dernier 

a fait assigner devant lrt Tribunal de commerce, M. Dor-
meuil, directeur du théâtre du Palais-Royal, et M. Benou 

KM
tr

,?i,
çen

,
vo

ï
é8 devant le

 Tribunal arbitral composé 
deMM.Billault et Desboudet, avocats, et constitué par ju-

gement du Tribunal de commerce, suivant jugement du 

7 avril dernier, pour statuer sur des contestations qui se 
sont élevées entre M. Dormeuil et M. Benou. 

M' Lan, agréé de M. Berthier, a soutenu cette deman-

de, et a prétendu que les actionnaires du théâtre avaient 

intérêt à assister au débat qui s'est élevé entre M. Dor-

meuil et M. Benou, et à prendre au besoin des conclusions 

devant les arbitres, sans s'expliquer davantage sur la na-
ture de cette contestation, 

M^Durmont, agréé de M. Dormeuil, sans discuter sur 

le mérite de la demande, a conclu à la nullité de l'assi-

gnation, attendu que nul autre que le Roi en France ne 

plaide par procureur; que l'assignation ne contenait pas 

' nom des demandeurs, et que M. Berthier fût-il, comme 

il le prétend, le mandataire des actionnaires du Palais-

Boyal, n'avait pas le droit d'introduire une demande en 
son propre nom. 

Le Tribunal, présidé par M, Ledagrc, a adopté le sys-

tème de défense plaidé par M' Durmont; et, conformé-

mentaux dispositions de l'article 61 du Code de procé-

dure civile, a prononcé la nullité de l'assignation, et dé-

claré M. Berthier non-recevable dans sa demande, comme 
étant sans qualité. 

Deux gendarmes en tournée dans le bois de Boulo-

gne aperçoivent dernièrement deux haquets chargés de 

vin, et laissés à l'abandon sur le pavé de la grand' route; 

ils s'approchent et cherchent partout les charretiers en 

défaut; ils ne tardent pas à les reconnaître se livrant à un 

pugilat effréné dans un pré touffu sur la lisière du che-

min. Les gendarmes ne manquent pas de faire à ces deux 

gentilshommes toutes les observations nécessitées par la 

circonstance, et comme elles sont fort mal reçues, les 

agents de l'autorité se voient conir linls de faire mettre 

bas les poings aux combattatis, et les enmènent, tant 

bien que mal, ou plutôt les traînent devant M. le maire 

de Boulogne, qui à son tour en réfère à M. le procureur 

du Roi, si bien que Warnier et Danjou comparaissent 

devant le Tribunal de police correctionnelle sous la pré-

vention d'injures et de rébellion envers des agens de la 

force publique dans l'exercice de leurs fonctions. 

M. le président, à Warnier : Pourquoi laisser ainsi vos 

haquets à l'abandon au beau milieu de la voie publique ? 

Warnier : Faites bien excuse, ils étaient rangés le 

plus serré possible sur le débord. 

Danjou : C'est si vrai, parole d'honneur, que mes 

roues faisaient le plongeon dans l'ornière de côté. 

M. lé président : Vous savez bien qu'un charretier ne 

doit jamais abandonner sa charrette. 

Warner : A la ville, je ne dis pas, 

Danjou : Mais à la campagne, et dans les bois surtout 

à la grande rigueur, ça se tolère. 

"Warnier : D'autant que c'était l'affaire d'un moment : 

l'histoire de nous donner une tournée dans un champ à 
deux pas. 

Danjou : Mais une tournée pour rire. Nons avions 

choisi une prairie ous'quon enfonçait dans l'herbe à mi-
jambes. 

M. le président : Mais les gendarmes ne pouvaient pas 

vous laisser ainsi vous battre, et vous les avez injuriés 

quand ils ont youlu vous séparer, comme c'était leur 

devoir. 

Warnier : Laissez donc ! les gendarmes, je leur criais 

de toutes mes forces : Soyez tranquilles, bons gendarmes; 

ne vous inquiétez pas, les amis , c'est pour jouer ; laissez-

nous faire un brin, v'ià que ça va être fini. 

M. le président : Mais quelle rage aviez-vous donc de 

vous batfre ainsi en chemin ? 

Danjou: Vous allez voir que c'était un bon motif de 

jouerie. Chemin faisant, je dis à Warnier : Je gage un li-

tre que je te fais baiser la terre ? Warnier me répond : Va 

pour un litre que tu la baises avant moi. — Ça me chaus-

se; tope là, et alignons-nous. Juste, v'ià de l'herbe. Une, 

deux, trois , notre blouse est en bas: je l'empoigne, il 

m'empoigne, nous nous tiraillons. Pour lors, les gendar-

mes arrivent ; vous concevez que ni l'un ni l'autre nous ne 

pouvions lâcher. 

Warnier : Quand nous avons vu réciproquement cjue 

n'y avait pas mèche, nous nous sommes arrêtés d un 

commun accord. « Le litre tient toujours, pas vrau, seule-

ment nous en serons chacun pour moitié. » Et j étais si 

content de la bataille que j'ai pu être un peu libre sans le 

vouloir à l'égard de l'autorité, mais je m'en repens de mon 

celte partie delà conmnno de ce fléau pestilentiel et 

mystérieux. L s recherches et les investigations de M. le 

c immissaire de police des Batignolles, obtinrent les plus 

IjRUieux résulials. Eu effet, d ois un terr ain à peu près 

abandonné, lieu dit la Butte des Ga des, et situé 

sur la route de Saint-Oueii, entre Montmartre et Bati-

gnolles, ce magistrat découvrit un établissement d'écar-

rnsage dandesliti en pleine exploita' ion au fond d'une 

excavation de carrière, et qui avait pour but spécialement 

d •■ produire des vers destinés à la pêche. D -puis l'éta-

blissement de l'usine spéciale d'écarrissage d'Aubervi-

liers, où les produits fies animaux abattus sont soumis à 

une décomposition qui, grâce à des procédés tout parti-

culiers, ne peut nuire eu rien à la salubrité publique, 

plusieurs individus se livrent à la fabrication clandestine 

de ces vers, dont ils ne laissent pas que Ai retirer un 

bétieli e considérable. M. le commissaire de police des 

Ratigiiolles a fait charger plusieurs tombereaux de ces 

débris immondes en pleine production, et pratiquer la 

saisie de tout le matériel de cette ignoble industrie. 

— Un jeune homme qui exerce dans le quartier du Pa-

lais la profession de relieur, avait épousé tout récemment 

une jeune personne dont la mère, veuve d'un premier 

ht, s'était elle-même remariée à un homme dont la con-

duite irrégulière avait depuis ce moment jeté la pertur-

bation au sein d'une famille jusqu'alors heureuse et unie. 

Il y a quelques jours, le jeune relieur venant de livrer-

son travail à différentes personnes de sa clienlelle, de-

meura fort surpris, en arrivant sur le pallier de son lo-

gement, d'entendre à l'intérieur un grand bruit semblant 

indiquer qu'une lutte avait lieu; il s'empressa d'ouvrir; 

mais avant qu'il y fût parvenu, il fut effrayé en entendant 

distinctement des gémissemens proférés par une voix 

qu'il reconnut pour être celle de sa jeune femme. 11 s'é-

lança alors vers sa chambre à coucher; mais là le specta-
cle le plus odieux frappa ses regards. 

Son beau-père, profitant de son absence, était venu 

trouver la jeune mariée que depuis longtemps déjà il avait 

cherchéà séduire, mais qui toujours avait repoussé ses 

proposilions avec horreur. Voyant que ses supplications 

et ses promesses étaient inutiles, coi homme avait voulu 

arracher par la violence ce qu'il n'avait pu obtenir par 

d'autres moyens La malheureuse jeune lemme lui avait 

résisté d'abord avec l'énergie du désespoir; mais enfin, 

accablée sous les efforts d'une lutte trop prolongée, elle 
avait perdu connaissance. 

Frappé d'abord de stupeur en présence d'une telle scè-

ne, le jeune relieur s'était bientôt précipité sur son beau-

père, et quoique beaucoup plus faible, il était parvenu à 

le traîner jusqu'à la porte et à le précipiter dans l'escalier, 

bien que celui-ci cherchât à récriminer contre lui et lui 

opposât une violente résistance. Une fois cet homme hors 

de sa demeure, il s'était empressé de porter à sa malheu-

reuse femme les secours dont elle avait besoin; mais celte 

scène n'avait pu se passer sans attirer l'attention des voi-

sins et sans produire une certaine rumeur dans la maison. 

Cependant le beau-père, espérant sans doute donner le 

change à la justice, n'avait rien eu de plus pressé, en 

sortant de la maison d'où on le chassait, que de se ren-

dre au bureau du commissaire de police du quartier du 

Palais-de-Justice, et de porter plainte à ce magistrat 

contre son gendre, qui, disait-il, venait de se porter 
contre lui, sans aucun molif, à des voies de fait. 

Le commissaire de police, en présence de cette décla-

ration accusatrice, ayant fait appeler le jeune relieur, for-

ce fut à celui-ci, malgré son ardent désir de cacher la vé-

rité de raconter les faits tels qu'ils s'étaient passés. Une 

enquête ayant eu lieu pour reconnaître quelle était de ces 

deux déclarations contradictoires, celle qui méritait con-

fiance, et les témoignages des voisins ayant confirmé les 

dires du jeune relieur, le brau-père a été an été sous 

prévention de viol commis à l'aide de violence sur la 
personne de sa belle-fille. 

M. le procureur du Roi, à la disposition duquel avail 

été renvoyé cet individu, a commis un de MM. les juges 

d'instruciion pour suivre sure tte affaire, qui a produit 

une vive sensation dans le quartier du Palais, 

— Depuis quelques jours la police a arrêté à Paris un 

grand nombre de repris de justice soumis à la surveil-

lance. Ce n'est pas de cette année seulement que l'on a 

remarqué que c'est surtout au retour de la belle saison 

que les libérés rompent ainsi leur ban pour se rendre fur-

tivement dans la capitale, où heureusement on leur fait 
bonne chasse. 

Dans la seule journée d'hier, le service de sûreté a mis 

en état d'arrestation les six individus dont les noms sui-

vent, qui tous auront à répondre devant le Tribunal cor-

rectionnel du délit de rupture de leur banc de surveil-

lance ; Charles Mignot, arrêté dans le quartier des Gobe-

lins; Louise Sophie femme Quentin, arrêtée rue Popin-

court, Henry Asz, débardeur, arrêté à la Conrtille; Jean 

Mazin, dans le quartier de l'Hôtel-de-Ville; Joseph Gosse 

au Palais-Royal, et enfin Félicité Flagret, rencontré sur le 
boulevard du Temple, où elle cherchait fortune. 

On comprend de quel intérêt il est d'empêcher les li-

bérés de se rassembler ainsi à Paris, où leur présence se 
signale inévitablement par de nouveaux méfaits. 

ses pouvoirs d'acquiescer à la demande que j'ai faite d'aller à 
Florence, après avoir pris l'eugageine it de me constituer de 
nouveau prisonnier, aussitôt que le gouvernement en aurait 
expr imé le désir, je viens, sire, avec confiance, faire un appel 
aux seiitiuieus d'humanilé de Vo're M ijesté, et réitérer ma 
prière, que je livre à votre haute et généreuse interposition. 

Votre Majesté, j'en ai la certitude, appréciera à sa juste va-
leur une démarche qui devient ainsi un gage de nia gratitude ; 
elle sera sensible à l'état d isolem-nt dans lequel gémit en pays 
étranger un homme qui, lorsqu'il était sur le trône, a mérité 
l'estime de toute l'Europe : j'ose compter que vous déférerez 
aux désirs de mon père et aux miens. 

N APOLÉON-L OUIS RONAPARTE. 

A celte lettre M. le comte Duchàiel, ministre de l'inté-

rieur, aurait répondu : « Il ne peut être fait dro
:
t à la re-

quête du prince, parce que, pour obtenir la clémence 

royale, il faut que la grâce soit demandée et expressé-
ment réclamée. » 

— L'Hippodrome poursuit au pied de l'arc de triomphe de 
l'Etoile sa belle carrière. Ce somptueux spectacle, éclairé par 
de si beaux jours, convoque dans ses tribunes et galeries si 
commodém mtdisposées une foule empressée et dont l'affluence 
donne à ce spectacle un attrait extraordinaire. 

Avis AUX DAMES. — Aujourd'hui a lieu l'ouverture de l'école 
de natation de l'hôiel Lambert (quai de Réthune, île St-LouisJ ; 
c'est là seulement qu'avec un comfort parfait nos lectrices trou-
veront l'eau de Paris la plus pure et la plus salutaire ; car elle 
possède encore toutes ses qualités hygiéniques dans ce bel éta-
blissement, pl icé au-dessus des égoùls de la capitale. 

SPECTACLES DU -1 JUIN. 
Ol 'ÉRA. — 

F RANÇAIS. — L'Ecole des Vieillards. 
O PÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires. 
O DÉON. — Echec et Mat. 

VAUDEVILLE. — Portbos, les Frères Dondaine, Robinson. 
V ARIÉTÉS. — M°" Panache, la Carotte d'Or. 
G YMNASE. — Juanita, Etre aimé, Geneviève. 

P ALAIS-R OYAL. — Le Lait d'ânesse, Frisette, Femme électrique: 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Don César, les Petites Danaïdes. 
G AITÉ. — Philippe II, roi d'Espagne. 
A MBIGU. — L'Etoile du Berger. 

C IRQUE DES C HAMPS- E LYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Ah ! mon Habit ! M me de Genlis. 

D ÉLASSEMENS-C OMIQUES. — Le Code Napoléon. 
FOLIES. — La Modiste au Camp, Paris au Bal. 

D IOIUMA. — (Rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 

VJEM JTJES IMElflO&IEiIJBRjEâ. 

AUDIENCES SES CB.IÉE3. 

Parts. 

FERME DE CONTEYILLE ̂ XX^A 
le 1" juillet 18it>, 

De la Ferme de Conteville, 8ise commune de Conleville, à 11 ki'omè-
tres de Çaen1 (Calvados), contenant 88 hectares 19 ares 64 centiares, af-
fermée +.200 francs net 4'impÔU. En 1792, elle était affermée moyen-
nant l,a00 trancs, impôts à la charge du propriétaire 

Mise à prix : 1 10,000 francs. 

S 'ad rester, à Paris, k M« Laboissière, avoué poursuivant, rue du Sen-

Pour voir la Ferme, à Conteville, à M. Lemoigne. (4&05) 

Etnde de M« Ed. CnÉRON, 
■ ,— . ilv"ué 4 Paris, 1 3, rue de la 

lueranit-iie. — Vente sur lieilalion entre majeurs et mineure au Pa-
lais-de-Just'ce,à Paris, le mercredi 10 juin 1816, une heure de reliée 

0 une Marsan de campagne avec jardin et dépendances, située aû 
hameau d Amhlamvilliers, commune de Verr ières, canton de Pa-
larseau (S«;rne-et-(l.se), avec le mobilier garnissant les lieux d'après l'é-
tat annexe a 1 enchère et sur le montant de l'eslimation mée audit état 

Mise à prix :
 )2)000 fr-

s adresser pour les renseignemens : 
t» ' 

Paris 
2» a M« 
Et pour voir 

MAISON DE CAMPAGNE 

V>i *« Chéron, avoué poursuivant, rue de la Tixéranderiu, 13, a 

Berthé, avoué colieitant, rue Choiseul, 2 bis, à Paria • 
fOir lu propriété suc les lieux. f4iifii 

(4St«J 

20 PIÈCES DE TERRE SrA^ïïiïïï" 
64, à Pans. S Vente sur lieïfâlTofi en la salle d'audience de S 
ïl

V
TnT

l0tt dEcouen
'. arrondissement de Pontuise, parle uun

 3
-

tère de M» ROUSSEAU , notaire audit Ecouen, en 19 lots '"»«»-
Le dimanche 21 juin 1846, heure de midi, 

De 20 Pièces de terre, situ ies territoires de Molsselles Allai™,!!!. 
Ezanvtlte, Domot, Baillet, canton d'Ecouen, ^teSSent ^"poïl 
toise (Seme-et-Oise). '

 u
"
 ron 

Mises a prix réunies, 45 30- » 

S'a lresser pour le* renseignemens : ' 

1° à M« MoaMefwaw, avoué poursuivant, dépositaire du cahier d'en-
chères, demeurant à Pans, rue Montmartre 164 • 

n<

2
°

1

à
.
M
'
 t

'
ourel

•
 a

voaé colicitant, demeurant à Paris, rue Sainte-Aane, 

3° à M» Potier, notaire à Paris, rue Richelieu, 47 bis • 

î* M r^°USSe ' ?°« ''n
 à Pdri8

'
 rUB

 ^'"-^-P^ts'-Champs, 27 • 
5' et à Ecouen, à M- Rousseau, notaire chargé de la vente dénmi 
re dp. VnnhBp*. »t rloa tltn^o A„

 b w VK UepOSl-

(4566) 
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'
s
 de l'article 5 de la loi du 25 

rminent la compétence des juges de paix dans 

corps et de mon âme, 

Le Tribunal condamne les délinquans chacun à 16 lr. 

d'amende. 

— L'établissement des Crèches est une de ces fonda-

tions pieuses et philantropiques dont l'utilité lait suffi-

samment l'éloge : Paris est à même tous les jours den 

apprécier l'importance et les bienfaits. Aussi 1 expérience 

prouve-t-elle combien il est à regretter que cette sage in-

stitution n'ait pas encore été organisée dans les communes 

environnantes. Un exemple va le démontrer. Une pauvre 

jeune femme, demeurant à Batignolles, rue de la ra x 

fut signalée dernièrement à M. le commissaire de police 

comme livrant à un abandon presque complet son entant 

de dix mois dont l'état était déplorable. M. Collomp se 

fit aussitôt représenter le pauvre enfant, en eoMjP»g 
maigreur et le dépérissement extrême, et ne put s erapt 

cher d'adresser à la mèrs des reproches sur sa coupable 

négligence. Cette jeune femme lut avoua en pleurant qu o-
bligée de s'absenter toute la journée pour gagner sa vie, 

il fallait bien qu'elle confiât son enfant aux^so.ns; peu in-

telligens d'un autre enfant d'une dizaine d années toulau 

ZI M. le commissaire de police a fait transporter 1 en-

fant dans un hospice de Paris. 

_ Depuis quelque temps, les habitans de la partie de 

la commune des Batignolles la plus î°
to
g.£

i
^|j£ 

Montmartre se plaignaient de sentir «Mf^J^j 
des et insupportables dont il ne pouvaient de couvrir m 

soupçonner même la cause. Us en prévu.^ ^ 
torité, qui sur-le-champ mH tout en oeuvre pour delmcr 

— ANGLETERRE (Londres), 1
er
 juin. — Le prince Na-

poléon-Louis Bonaparte, arrivé à Londres le mercredi 26 

mai, le lendemain de son évasion de Ham, a écrit deux 

lettres, l'une à sir Bobert Peel, l'autre à M. le comte de 

Sainte-Aulaire, ambassadeur de France. Voici cette lettre; 

Londres, 29 mai 1846. 
Monsieur le comte, 

Je dois avouer franchement a l'homme qui a été l'ami de ma 

mère, qu'en quittant ma prison, je n'ai été dirigé par aucune 
idée de renouveler contre le gouvernement français une guerre 
qui a été désastreuse pour moi, mais seulement afin de pou-
voir arriver auprès de mon vieux père. 

Avant de faire cette démarche, j'ai fait tous mes efforts pour 
obtenir du gouvernement français la permission d'aller à Flo-
rence, et je lui ai offert toutes les garanties compatibles avec 
mon honneur. Mais voyant que toutes mes sollicitations étaient 
infructueuses, je me suis déterminé à avoir recours au der-
nier expédient que le duc de Nemours et le duc de Guise ont 
adopté dans de semblables circonstances sous Henri IV 

Je vous prie, monsieur le comte, de vouloir bien informer le 
gouvernement français de mes intentions pacifiques et j'es-
père qu'une assurance aussi spontanée de ma part abrégera la 
captivité de mes amis qui restent encore en prison. 

NAPOLËON- LOUIS- BONAI'ARTE. 

Les journaux anglais publient également la lettre que 

le prince avait adressée au Roi des Français vers le com-
mencement de cette année : 

taire de l'enchère et des titres de propriété. 

DIVERS TERRAINS 

En vingt lots, dont plusieurs uourronl être réunis 

De divers Terrains situés à Bclleville, barrière dû Combat ayant fi, 
çade sur la rue de Meaux et la rue Arago projetée

 7 

Dépendant de la succession Jacques Laffltle. 
L'adjudication aura lieu le mercredi 24 juin 1846 

Mise à prix totale : 
S'adresser pour les renseignemens : 80.890 ÎK 

o K L!
I

\J"
ev

.
iHain

V,
avoué

 Poursuivant boulevard St-Denis 28-
2" à M«> Martin et Castaignet, avoués • ' "*

8, 

3- à M« Aumont-Thiéviile et Jamin, notaire-
4» à M. Bourla, architeele, boulevard St-Martin, 59. 

(4571) 

CHAMBSI ET ETUDES DE NOTAlâïsT 

MAISON 

Sire, 
Forteresse de Ham, 14 janvier 184C. 

C'est avec la plus profonde émotion que je réclame de Votre 
Majesté comme une grande faveur de quitter la France ne 
fût-ce que pour un laps de temjis fort court ; moi qui depuis 
cinq ans ai trouvé dans la respiration de mon air natal une 
abondante compensation aux tourmens de la captivité Mais 
mon pèie infirme et âgé a besoin de mes soins. Pour obtenir 
ma liberté, il s'est, adressé à diverses personnes connues par 
leur devoument a Votre Majesté, et je regarde comme un de-
voir sacre pour moi de taire tout ce qui sera en mon pouvoir 
pour atteindre ce but . *

 r 

Le conseil des ministre? ayant regardé comme au-dessus de 

Paris. 

A vendre en la chambre des nohVires d
P
 Pari» u

 m
„„j-

^ruin 1846, heure de midi, par ̂
a

^>^ 

scnSrSam'liu^.
11

"
3

 K** entrée par 
Revenu net, 4,000 fr. 

Mise à prix :
 mn

 , 

Il y aura adjudication, même sur une seule enchère 
S adresser a M« Bouclier, notaire h PoUto ,..,„ £ 1 „ 

13, dépositaire des titres. '
 noUlre a 1 Jrls

. ™e Neuve-des-Çapucînes, 
(4511) 

BEAUX HERBAGES 'B^^1 . en la chamb
™ ̂  no-

pourront être réunis,
 en ueux lots

 <!«• 

De btaux Herbages, commune de Caenchy et Lacambre 'canton H'F.i 

A Caen à M« Moisant, notaire, place Saint-Sauveur î 
Et à Bayeux, à M. Pitard-Dumesnil, rue des Bouchers, 76 

""■*„■
 |)n)|

 " f (4570) 

HOTELDEslî ^MÏOiii^ 
TERRAINS ^r{^Szres à 

et percement de rue. - S'àd à M 1 »m >î ?*'
 avec

 'bernent 
Mille, 1, entrepôt des m^ii i-JfS^,^

1
^ ™ °"« *W 

la Bourse, ,:3.
P

(

V
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.,e 025, jotia,' «fc 5 » mai)™' ̂  * 

ANNONCES DIVERSES. 

MALADIES SECRÈTES «
u6rie

\
s
?

m
 m ^^.B^ IAJKJ

 OHUIUJIJJI) reau inéd., rue Montmartre, 109. 



1064 &AZETTB DES 

lîes-uîer Tirage, 

4 JUïN 1848 

1 S. 

i-V..^ ris 

Au lieu de 

84 Fit ANC S.g 

14 volumes.* 

GLLECTM 1U J01MAL DES «OIAKSAŒ UTILES 
100 .VOXiVZQKS, de 1832 à 1845 inclusivement. 

Abonnement 

QUATORZE BSAttX VOLUMES, ornes de PLAE'OHES et de GRAVURES, contenant la matière de plus de 

6 FRAKC8 PAU AS wm Grainrcwt 9 FltAKC* PAU AN avec firavure» de Modes, Mevslns'de Broderies e< T«»s»i^er'es Coloriées. L'abonnement part du l« 

DES 

médecin ; par le docteur ADET DE R0SEV1LLE, médecin-adjoint de Saint-Lazare, professeur d'aecouctiemen 

OU CONSÏIXS AUX MÈBIS BE FAM1ZAX. Aperçu théori-

que ou pratique des causes, dis symptômes, de la marche et de la gra-

vité de quelques-unes «les malaùiis les plus fréquer tes des enfans, avec 

l'indication des prcmici s remèdes à opposer < n attendant l'arrivée du 

», prix : 2 fr.—A Paris, à I'I NSTITUT MÉDICAL, fonde par railleur, pour la Traita 

«Mil eus les : 
midi à V u. ur« de 

me \I "euf* 

m des Maladies des Fcm
mes el

v
;
e
l"e, 2* 

sentant tantôt un site intéressant, tantôt un Etablissement de Bains H Journal particulièrement destiné aux Etablissemen s de Bains, paraissant le samedi, et publiant dans chaque numéro un DESSIN LITHOGRAPHIQUE représ 

PRIX, UN AL\, 18 FRANCS. - SIX MOIS, 10 FRANCS. 

abonne chez tous les directeurs des Postes, et à Paris, anœ Bureauœ tlu Journal. 

remarquabl
e

. 

On s1 

l e numéro 414 du journal {'Office de Publicité (1) contient d'excel-

îens articles sur l'industrie. Voici le sommaire des principaux ; 

Institution des assurances.— Economie industrielle (suite) — Associa-

tion du crédit, asrieot* dans les royaumes de Bavière, et de Wurtemberg. 

~- Eclairage au gaz de l'hôpital Sainl-Louis, faux calcul de son prix de 

revient. — L'Union générale, assurance contre la grêle, société de 

Toulouse, attendant une ordonnance royale pour Pâques ou la Trinilé. 

 R EVUE DE LA SEMAINE : Filature de lin en commaudile à 35 mil-

lions ; chemin de fer des Deux-Siciles transformé en puff au rail-way ; 

Enerais à I million 250,000 fr., qui ne doit engraisser que M. Salmon ; 

Foùrraees à. domicile à 600,000 (r., imaginé parles ex-associés Leroy, 

Joly, Bernard, qui veulent mettre du foin dans leurs bottes; Chemin de 

fer de Saint-Etienne à Lyon à 11 millions. Guillaume dit de Bellevue, 

les trois frères Séguin, administrateurs maîtres. Gaz du Nord, ses 2 

millions 600,000 fr. et ses Gosses; l'Unité, société de crédit, comptoir 

de Valence ; Mines et Fonderies dans le duché de Nassau à 1,100,100 fr. 

et le sieur Lecomle, gérant, amphibologique ; Mines de Linarès (Espa-

gne), de Pourcet, vingt concesdons, société en noms collectifs; Mines de 

Chanêy-Saint-Etienne, capital réduit à 2 millions , actions à prime ; 

les Gauloises, omnibus de l'ostrogoth Schneider et ses 425,000 fr. ; Re-

morqueur* Parisiens, augmentation du capital pour les mettre à flot; 

Gaz de Calais, remplacement probable du gérant; Navigation du Tibre, 

commandite dont le siège est sur le Pô ; Banque agricole de France et 

M. Caumont-Lat'orce, président appelé en garantie par les actionnaires ; 

Embarras du Temple de Plutus. — Bourse. — Faillites. — Le puff à la 

p ; pe. — Les badauds fumés. — Sciences naturells, physiologie compa-

rée. , 

(1) Organe officiel des compagnies et sociétés d'assurances de toute 

nalure, renseignemens officieux sur toutes les entreprises industrielles, 

et principalement sur les tontines mixtes parisiennes. — On s'abonne 

boulevard Montmartre, 9, où on reçoit des insertions à faire à toutes les 

feuilles publiques des différens pays. — 17 fr. par an pour Paris, et 19 

fr. pour les dèpartemens et l'étranger. — C'est le seul journal qui s'oc-

cupe d'industrie en France, et qui soit admis en Sardaigne, en Italie, en 

Prusse, en Autriche, en Hollande, en Russie, etc. On ne reçoit que les 

lettres affranchies. — Au bureau des inserpons, on délivre la nomen-

clature du tarif des Annonces à toutes les feuilles publiques, de quelque 

nation qu'elles soient, accompagnées du tableau de toutes les entreprises 

industrielles. 

ni de BARBES GUISES ; 

l'r.AU CHAKl'AS. , 

seule approuvée, a la propriété garantie, de les teindre à la minute, en 

<toutes nuances et pour la vie. On l'éprouve. Prix : 6 fr. Fabrique rue 

Richelieu, 67, porte cochère, à l'entresol. (On expédie.) 

PLUS DE CHEVEUX BUNCS 

SOCIÉTÉ HOniLL£RE.EBOUQniËS»GÂHnAG 
£ Le gérant prévient MM. les actionnaires que la réunion fixée au 10 juin 

courant ne peut avoir lieu. — Par le présent avis, il les convoque pour ]e 

vendredi 19 juin, MI assemblée génènil extraordinaire, en vertu des articles 

28 et 33 de l'acte de société, A l'effet de délibérer définitivement sur les modi-

fications a apporter aux statuts, conformément à la décision de l'assemblée 

générale du 28 avril dernier, l.a réunion se tiendra ciiez M. Léon VALLES, 

faubourg Poissonnière, 34 j à sept heures très précises du soir. 

OFFICE D'HUISSIER vacant près !e Tribunal civil de Mantes fSeine-et-Oise). 

— S'adresser au syndic de Ja chambre de discipline. (Affranchir), (4565) 

1S DD CHATEAU HAUT- BRION. 
M. J.-E. LARRIEU , propriétaire du CHÂTEAU nAUT-BlUON 

(l'un des quatre premiers grands crus de Bordeaux), ayant été in-

formé que des vins étrangers à sa propriété avaient été vendus 

sous la dénomination de Château Haut-Brion , prévient les consom-

mateurs que le seul dépôt des vins de sa propriété est établi rue NEUVE-

SAINT-MJGUSTIN, 59, et que les bouchons de ses bouteilles portent 

son nom, et sont en outre revêtus d'une capsule en plomb sur laquelle 

figure la même marque. 

Le dépôt des vins en pièces est chez MM. J. Fonade et C% port de 

Bercy, 20. 

PLACÈMS EN VIAGER, 
ASSCl-tAMCES SUE fi A VIE 

COMPAGNIE TDE L'UNION, 
Fil ACE IDE IiA BOURSE, ÎO. 

«CAPITAL DE GARANTIE Eî FONDS PLACÉS, 
17 millions de francs. 

Participation des assurés dans les bénéfices 

ÏIE TOPIÇJU32 S ATS SAC 

racine des COUS. OGNONS, OEILS DE PERDRIX, ta 

:r en pea de jours sans douleur. Rue Saint-Uonoré, 

province dans
 L

ies pharmacies. 

« Maladies Secrètes* 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Ma-

ladies par leLraitement du Dr CH. AtBERT, MMMU <U U F. 

culte da Parla, Battre ta pbaraMcia, n -phirvMica de» aofttacx, araJauew s'a «a-

deciaa «t de botentqae , honora à* »4<tai.l« M re«wae»«ei aat totale*, au., au* 

E. Montorgueil, 21. Consultations gratuites tous les jours 

Les fuéiisocti nombreuses et authentique* obtenues à l'aide de ce 
traitement sur une foule de malades abandonnés comme incurables, 
sont des preuves non équivoques de sa supériorité sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. "j 

iVWa.CAtrftiieisant mu facile a ralvre a* aecret o« ao voyage, « •aataaoaa deraafteaaeBt. 

THAITEMEJVT PAR CORRESPONDANCE. (A PPBANCOIR.) 

BULLY. 
!>; Vinaigre, dont la Togue 

loujours croissant et dont 

|i l'usage aura hientrit remplacé 

partout celui de l 'eau de Co-

lugne, tsl le plus ancien des 

Vinaigres de toilette 

Il sert tous les jours de type 

a une foule d 'iuiitsîions et de 

contrefaçons plus on moins im-

parfaites, aux-quellcs il est 

resté, bien supérieur, 

i C'est aujourd'hui le cosmé-

tique le plus distingué et ie plus 

recherché pour les soins déli-

cats de la toillette des dames. 

Il rafraîchit et assouplit la 

peau à la quelle il rend toute 

son élasticité. Il enlève les 

boutons eî rougeurs. —Calme le 

feu du rasoir.—Dissipelesmaux 

de tête. — Nettoie et blanchit 

tes dente, rafïrmit les genci-

ves et rend l'kaleine fraîche 

et suave. // 

BEDAGTXOSr 
«'Se 

ienl soumette 

hablertieiil" rédigés. Ces personnes sonl intôr'riiées q'u\ïlWnei
SOm pas 

s'adresser en toute confiance à M. Korbert EST1IIAL ferm e a" 

x-io. 
ses <i-»uvrM

E
e«, Rrischm. 

Bien des personnes ont des manuscrits qu'elles n'o «i 

pression, quoique le fond en soit excellent, parce qu'il) 

"". ««me. 

4L, fermier desTi^'^ft 
plusieurs journaux, qui, paras relations din êtes avVc des^nom^s""'''^ 
peut se charger à des conditions avantageuses de toutes les 
vues et mises au net des divers manuscrit.- — ' ' • correct 

s qui lui seraient' confié, 

il YIYIENNE, 53. 

A céder, un 1res bel appareil galvanique anglais perleetionr,» „ 

cèdes de dorure el d'argenture, à la pile et au trempé les X« ' J
VEC

,
les

 Pro 

plus économiques, ainsi que les moyens «le décapace et M „ V P
lets

 et moyens 

sels, rue de Paradis-Poissonnière, 2, 

CODE DES CI 
Brevets en'Francè eufel̂ 'S 

;MINS m FES 
Traité de la police de la voirie, des locomotives des exnr • 

et formules de tous les actes d'après la loi du 15 juillet m l pmv>Si 

lûmes in-octavo, prix 7 fr. 50 chacun; par M. GAND d<u>i«» !
ï0

" 

A Paris, chez l'auteur, 171, rue Mo'nlmartre^et^Tks ll!"
f

droil
' 

On demande un capitaliste qui puisse disposer de loooon fr ~Z^TT, ' 
lion d'une maison de santé spéciale. Les fonds seront sarin » « c" lda ' 
meuble. S 'adresser pour plus amples renseignemens, à M. Norbert £sï?J*' 
fermier d annonces, rue Keuve-V'ivienne, 53. "UUAL, 

rue Kî-UnnorC. A IMirK.. — I fr. M) le Flacon. 

A 5 centimes la bouteille. ^ 
Rue Snint-IToooré, 3!>H 400 moins 3), au I", non en boutique. 

POCIBRE-D. FKVRE, 

I
seule fjaraiitie par l'Exposition uatlonale, 
un certificat des premiers médecins qui 
en font usage habituel, 15 nns de suc-

L«s {inU* ira), pour EAU DE SKLTZ, LIMONADE GAZEUSE, VIN DE CHAMPAGNE. 

20 bouteilles, 1 fr. ; très-forte, 1 fr. 50 c. J 

Dans l'ancien comté de Comminges, la dernière 

TERRE DES DESCE1ANS DO iï 
DAKS CE PATS, 

f Leehâleau, placé dans une situation admirable, avec une délielom. 

les Pyrénées, est situé sur la route de Toulouse' à BayooVe à ,«S5 
Toulouse et a six heures Je Bagnères; on accepterait en éthan'e " 
meubles. 

Pour tous renseignemens. s'adresser a .„ 

de dix heures A midi, et à l'Agence royale de Publicité 

ge d'autre 

M. SAUVACFOT , rue de Trévisi 

rue Vivienne, 53. 

çy-r 

SPÉC 
IX de Par 

^'nclre^er à M. MORBËIiT ESTÏBAIJ , fermier 
%É TTJE,. &MJ®

£
 TM1MM UN A UJK

9
 iUàCII&Iil VA 

Beimvtmmem® et île i'Efran^era | 
lees de plusieurs «louriiaii^a fie 

ÏW. el«a. rue ±\euve- Vivienne^ &3
9
 à 

la &A-

Vente»* tis <Kl »i5i«'i ,es*. 

VEJÎTE PAR AUTORIÏÉ DE JUSTICE. 

Etu^ede >ï« DETRI!, huissier, rue du Tem-

ple, 94. 

Vente par autorité de justice, 

En l'ilotel des Commissaires-Priseurs, place 

defa Bourse, 2, 

Le vendredi 5 juin 1846 , a midi, 

Consistant en glacs, pendule , armoire a 

alace, chaises, fauteuils, etc. Au comptant. 
8
 ' (45S5 bis) 

Elude de M« JACQUIN. huissier à Paris, rue 

des Bons-Enfâns, 29. 

Vente par autorité de justice, 

En l'tidtet des Commissaires-Prisears, place 

«le la Bourse, 2, 

I.e samedi 6 juin 1846, , . 
Consistant en tables, chaises, secrétaire, 

comptoir, rideaux, etc. Au comptant. 

33'ude de M' JACQUIN, huissier à Paris, rue 

des Jlons-Enfans, 29. 

Vente par autorité de justice, 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

de II Bourse. 2, 

Le same.ii 6 juin 1846, 

Consisiant eu secrétaire, pendules, caisse 

en fer, fauteuds, rideaux, ele. Au comptant. 

Sociétés conauierriiallei*. 

Cabinet de Jl< A. RAD1GUET, avocat, me 
SSeuye-St-Euslaclie, 5. 

Par acte sous seing privé, du 24 mai 1846, 

enregistré, ... 
M. Barthélémy GALLV, négociant, demeu-

rant à Paris, rue du f auliQurg-Saiiit-Marlin, 

1 et 9, et une aude personne .dénommée au-

dit acte, 
Ont déclaré dissoudre d'un commua ac-

cord à dater dudit jour 21 mai is*6. la so-

ciese de«ou»merea qui existe entre eux sous 

ia raison GALLÏ et C, pour l'exploUalioi) 

d une maison de nouveautés sise à Pjns, rue 

du t autourg-St-Martm, 7 et 9, à l'enseigna 

des Trois-!' reres; ladite maison en nom col-

lectif a l'égard de M. Caliy, et en comman-

dite seulement à l'égard de l'autre personne, 

formée pour douze années, qui ont com-

mencé le 1 er août 1812. suivant acte sous 

seing privé du 1" juin de la même année, 

enregistré. 
La liquidation sera faite par Mil. Oally, 

Maison et C; auxquels ceux-ci donnent les 

pouvoirs les plus étendus, notamment ceux 

jletiailer, tran iger, compromettre sur tou-

tes choses relatives i la liquidation. 

A. RADIGCET . (6031) 

.Cabinet de Me A. RADIGUET. avocat, rue 

Neuve-St-Euslaelie, 5. 

Par acte sous seing privé du 2î mai 1 846, 

enregistré, . . 
.M. François-Jules VIGNAUD , négociant, 

demeurant à Paris, rue Montmartre 118. el 

.nue autre personne dénommée audil acte ; 

Ont forme eutre eux une société de com-

snerce dout le siège sera à Paris , rue du 

iCroî-Cb urt, 2 bis, el qui aura pour objet 

(l'exploitât on d 'une maison d'impression et 

noiiveauiésen gros. 

La société s ra en nom collectif à l 'égard 

de M Vignaud, gérant re ponsable, et en 

«oinman'dile seulement à l'égard de l'autre 

personne. Jvile commencera le l »r juillet 

J84U , et finiri le l'Manvi. r l»54. 

La raison el ta signature sociales seront ; 

i. VIGNAUD et C«. ..... 
u» droit ne gérer rt d administrer, et la 

signature sociale, appa.rtieudronl exclusive-

ment à M. Vignaud. 
Les engagemens souscrits de celle signa-

ture et pour les besoins et affnres sociales 

seront seuls obligatoires pour la société. 

Enregistré à Paris, le 

F. 

fteç t^ua franc dix_ceiitimes. 

Ceux souscrits de ladite signature pour eau 

ses étrangères à la société resleroul à la 

ciiarge personnelle de M. Vignaud. 

La commandite est de 50,otia fr. 

A. IUIIK.I i:r. (6035) 

Cabinet de M« A. RADIGUET, avocat, rue 

Neuve-St-Euslaclie. 5. 

Par acte sous seing privé du 22 mai 1846, 

enregistré, 

M >t. Placide JOUliV", négociant, demeurant 

à Paris, rue Montorgueil, 71 , et Camille-

Adolphe I1IMMES , aussi négociant, demeu-

rant à Paris, rue Croix-des Petits-Champs, 

15 ; 

Ont déclaré dissoudre d'un cemmun ac-

cord, à dater du i" juin ■ 846, la société de 

commerce en nom co leclif qui existait entre 

eux sous la raison P. JOU1X et C. II1MMËS, 

pour l'exploitation d'une maison de merce-

ries, toiles et fournitures pour tailleurs, el 

dont le siège est à Paris, rue Uroix-des- Petits-

Champs, 15 ; ladite société formée pour six 

années entières et consécutives, qui ont 

commence le ,<"' juin (444, suivaut acte du 

28 mai précèdent, enregistré. 

M. Hiinmes est nommé seul liquidateur de 

la société, à l'égard des tiers, avec pouvoir 

de Iraiier, transiger, compromettre, les par-

ties se réservant de régler par une conven-

tion i forfait en dehors duJil acte leurs droits 

respectifs dans ladite société. 

A R ADIGCET . (6036) 

Suivant contrat passé deyant M* Ma sion, 

notaire, soussigné qui en a garde la minute, 

el l'un de ses collègues, tous deux notaires à 

Paris, le le mai 1848, enregistré ; i» M. Etien-

ne PERR1M, ci!imisi.e,dori)eyrantà st James, 

commune de Xeu lly, prés Paris, fiie Lauor-

dèro, 9; 2° M. I les-Uominique SEKCB, an-

cien courtier de navires, demeurant à Paris, 

rue du Faubourg-Sl-Denis, loi bis ; 3" M. An-

ge DU sT-PRIESÏ. propriétaire, demeu ant à 

Paris, rue des St-Péres, I ter; 4" M. Joseph-

Alphonse TESTE, docteur en médecine, de-

meurant à Paris, rue de S-ine-St-Germain, 4i; 

5" JJ* jeaiirVictor DUVIGNAU, pnarmacico, 

demeurant a Paris, rus llichelieu, 66; 6" M. 

Pierre L dislos liai on' Bj& liOS^ DE GLAI1AC, 

propriétaire, demeurant a Paris, i ue St-Lazar, 

jSi ont forme entra eux une société commet- i 

cia!een nom cot leclif a )>uit pour objet : i" la 

faoriijiiion des savons au .noyé» de procédés 

nouveaux inventés par M. Pétrin, rt 'Usi per-

fectionnem; ns que lui ou tout auire membre 

de lasOB été pourrait apporter à ces procè-

des 2 U la fabne utoii de la bougie sténi pre 

et l'épuration des huiles par des procèaés 

nouveaux ; 3" et la veoie eii gros des produits 

de ces fabrications. La durée Ai la société a 

été tixée à quinze années à partir du I" juin 

1846. La sicg<: de la société a élé tixé à Paris, 

chez M. Duvigmau, rue Richelieu, 66, provi-

soirement; le siège $âilfrtfif sera hxé ulté-

rieurement, d'un commun a icard enlre les as-

socies Cet e société prendra la dénomination 

de Savonnerie royale, et la raison sociale sera 

DIIV1GNAC et C'. Le fonds social est lixé à 

2- 0,000 francs, apportés par les sociétaires 

dans les proportions tirées au contrat dont 

est extrait, et à fournir en espèces jusqu'à 

concurrence de 100,0 o francs. La société se-

ra administrée pat MM, de st-Priesl, Iluvi-

gnau, Seuce, Teste et de Clarae; M. Peirin 

ne participera aux allaires de la société quo 

delà manière qui sera déterminée ci-aprés. 

Les cinq administrateurs sus - désignés ne 

pourront agir individuellement; toutes opé-

rations, lous acies d'administration on de 

gestion, et louies mesures quelconques inlé-

ress.aul la société s-ronl délibérés entre eux. 

Il Durignaq aura seul la signature sociale et; 

qualité d 'administraleur-geranl, mais il ne 

pourra fiire usage de ïejle signature que 

pour les'ôpari
1
'
0

"*! »ffaires et actes gui se-

ront délibères conforii;
i|ti

'
;
ltt *

 c
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^
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de, ou dans les limites des uou,'~
lïiS y<9

'" 

de délibérations préalables, faire ce qui suit -

acheter toutes matières premières, outils, ma-

chines et us ! ensiles néces aires à la fabrica-

tion, pourvu toutefois que le prix de chacun 

des achats ne soit pas supérieur à 10,000 fr. ; 

vendre lous les produits de la fabrique qui 

existeront en magasin, en état d'être livrés 

au commerce, ou eonl la représentation exis-

terait en matières premières dans les maga-

sins ; effectuer les livraisons, et faire à ce su-

jet ce qui sera nécessaire , entendre, débattre, 

clore et arrêter lous comptes avec tousdébi 

leurs et créanciers, en lixer les reliquats, le» 

recevoirou payer, accorder termes et délais, 

accepter louies'garanlies, accepter et prendre 

en paiemcnldH prix des ventes, toutes valeur 

négociables : représenter la société dans tou-

tes failtiles, et faire dans ce cas, tout ce qui 

sera utile ou nécessaire dans l'intérêt de la-

lite société ; prendre part à loutes délibéra-

tions de créanciers, signer tous contrats d'u-

nion, o'dtermoiernenl et concordats, nommer 

toussytiiiics provisoires et deiinitifs,participer 

à toutes répartitions de deniers, toucher le 

uiontamdc ions dividendes, accepter loutes 

cessions de biens ; poursuivre tous contrefac-

teurs, exercer toutes poursuites, contraintes 

et diligences nécessaires, les faire meure à 

exécution par loutes voies d i droit. M. Per-

rin sera chargé de la fabrication des produits 

de la société • il s'est obligé à consacrer tout 

son temps à cette fabrication comme aussi à 

apporter à la société lous tes soins, son expé-

rience el son industrie pour l'exploilalion des 

procédés par lui inventés, et leur perfection-

nement. M. Sence consacrera aussi loul son 

temps etses soin- aux affaires et au profil 

te la société; il s'occupera spécialement de 

l'achat des metiéres premières, de la vente 

te produits de la fabrique, et en un mot 

Je l'exécution de tous' les traites et mar-

ché) faits dans l'intérêt de la société ; i! 

prendr a le litre d'agent général de la Savon-

nerie royale. La société sera dissoute : 1° par 

reipiratioq dd délai pour lequel elle est con-

tractée ; 2° par la perte de deux tiers de l'ap-

port en argent des associés, lè tout sauf ce 

qui sera dit ci après. Le dei és. soit û i M. Per 

.. in, soit de l'un ou de plusieurs des adminis-

trateurs, n'entraînera pas la dissolution de la 

,ociélé. Cette sociélé continuera entre tes as-

sociés sorvivans, qui auront seuls l'adminis-

tration de la société. Les héritiers ou repré-

i-eritaus îles associés décédés ne seront plus 

dors que commanditaires delà société. Les 

■onventions ej-dsssus ne deviendront défini-

tives qu'après l'essai eii grand et l'expérience 

commerciale des procédés dé M. Perrm, par 

la fahricalion èt |a yerpe des produits durant 

un délai de cinq mois, du jour qui fera ul-

'êrieuremenl lixé par ie conseil d 'atiministra 

li m. 

Pour extrait, signé t Mission. (6030) 

Suivant acte regii parM«Guyon et 1 un de 

ses collègues, notaires i paris , le 26 mai 

1846, enregistré, 

M. Napoléon-Michel CORMEISAIS , phar-

macien-chimiste, membre de diverses socié-

tés savantes, demeurant à La Rochelle (Cha-

rente Inférieure); 

Et M. Jean-François BARBASTE, ingénieur 

civil, demeurant également a La Rochelle, 

Ont exposé qu'ils étaieiu concessiomia'res 

-in privilège d'éclairer p%r le gaz les villes de 

Clndlet, Bourbon Vendée et I ibourne en ver 

lu de tiois Irailés passés, savoir : deux Irai-

lés enlre M. Cormerais et Mil. les maires 1" 

de la ville de Bourbon-Vendée, le 12 février 

1 3 Î6, approuvé par l'autorité supérieure, le 

2;; mars même année, enregistré; 2° de la 

ville de Chollel, les 30 décembre 1845 cl 25 

février 1816, approuvé le 11 avril 1S46, par 

M. le ministre de l'intérieur, suivant avis 

verbal de M. le m aire de Chollel, enregistré, 

et un traité ûntàt M. Barbasle et M. le maire 

de la ville de Libourjie, le 30 septembre 1845, 

approuvé par M. le préfet, le 17 décembre 
sùlyftnt, et enregistré;' '.'"' ' ■ ■ 

^Ôqae/s irailés on! élé souscrits pour 

•"«-tiiHl juioées, 4 fBj»i£| du, f«' janvier 

1817. pour la ville de Libourne; du i"' jan-

vier luis, pour la ville de Béurbou-Vendée; 

r l du c>- septi mbre 1848, pour la vilie de 

Chollet, avec fa ullc réservée à chacune de* 

deux dernières villes de prolonger lesdits 

iraités pour dix-liuit autres années, faisant 

suite aux dix-huit premières. 

Dans celle position, MM. Cormerais et Bar-

basle ont résolu de fonder une sociélé pour 

l'éclairage par le gaz des trois villes susin-

itiquées, et ils en ont arrêté les statuts ainsi 
qu'il suit : 

Art. 1". 

Formation de la sociélé. 

Il est formé une sociélé en commandite et 

par actions enlre M. Cormerais, comme seul 

associé responsable, d'une part; 

Et M. llarbaste, ainsi que les autres per-

sonnes qui adhéreront aux présens statuts 

en prenant des actions, d'autre part. 

M. llarbaste et les personnes dont il vient 

d être parlé ue seront que simples comman-
d.taires. 

Art. 2. 

M. Cormerais sera gérant de la sociélé et 

seul responsable envers les tiers pendant 

toute la durée de ses fonctions. Les comman-

ditaires ne seront tenus des dettes, perles el 

charges sociales que jusqu'à concurrence du 

moulant de leurs actions. 

Us ne seront soumis à aucun appel dt-

fonds au-delà du montant de leur souscrip-

tion, ni passibles d'aucun rar.port de dividen-

des ou intérêts régulièrement perçus. 

Art. 3. 

Objet de la société. 

La société a pour objet l'établissement et 

I exploitation des usines nécessaires pour l'é-

clairage par le gaz des villes di Bourbon Ven-

dée, Chollet et L ibourne. 

Elle pourra réunir l'éclairage d'autres vil-

les si elle le juge convenable à ses intérêts, 

sur la proposition qui'en sera faite par le gé-

rant en assemblée générale. 

Art. 4, 

Durée de la société. 

La société est dès à présent constituée; 

elie finirai l'expiration des concessions dont 

il a été précédemment paile, soit qu'ell s ces-

sent après une période de dix-huit années, 

soit qu'on en obtienne la prorogation pour 

une autre période de dix-huit ans, auque 1 

dernier cas la durée de la sociélé serait de 

tout le. temps à parcourir par les deux pé-

r.odes jusqu'à l'expiration de la dernière. 

Art. 5. 

Siège de la sociélé, 

Le siège de la société esf tixé à Paris, rue 
Mazagran, 15. ... 

4rt. 6,. 

Raison sociale. 

La société sera désignée sous le litre de 

Phœbus, compagnie d éclairage par le gaz des 

villes de Bourbon-Vendee, Chollet et Li-

bourne. 

La raison sociale sera : CORMERAIS et Ce . 

Art. 7. 

Apport de MM. Cormerais et Barbasle. 

M", cormérais à apporté en société les droits 

et avantages résultant en sa faveur des traités 

par lui faits avec les autorités municipales 

de bourbon Vendée et de Chollet, à la charge 

par la sociçlè d'exécuter toutes les stipula-

lions acceptées et tous les eng gemens cuu-

Iraeies par lui. 

M lîarbasté, de son eôlé, apporte en so-

ciété les droils et avantages qui résultent à 

son pro U du tiaité par lui fait avec la ville de 

Libourne, a la charge par la sociélé d'exécu-

ter loutes les stipulations acceptées et tous 

les engagemens contractés par liji. 

Art 8. 

Fixation el emploi du fonds social. 

Le fonds socal est tixé à 80,1,000 fr., re-

présente par seize ceins actions de 500 fr, 

chacune, qui seront détachées d'un registre 

à souche et numérotées de un à seize cents. 

Pour extrait : Signé Cnvus. (6031) 

D'un acie sous seings privés, fait triple à 

Paris, le 22 mai 1816, 'enregistre, 

Enlre M. Louis LAPAILLE, pein te de dé-

cors en bàtmren , demeurant à Paris, rue du 

t'aubourg-Poissonnière, 1 3 z: 

M Char'es- Pro'pT POISSONNIER, ancien 

marchand épicier, demeurant à La Cbapetie-

SaiiH-'ieois, rue des Couronnes, 25; 

Et Ai. Louis-Jacques POISSONNIER, pein-

tre, demeurant à La Cnapelle-Saint-Denis, 

rue des Couronnes, 29. 

Il appert qu'il a été formé enlre les SUST 

nommés une société en nom collectif pour 

l'entreprise des travaux de peintures et dé-

cors des bâlimens, et la fabricalion des pa-

piers de décors; que la durée de la société 

sera de dix années, à partir du 15 mai 1846; 

que h raison sociale sera : LAPAlLLK et (>; 

et que M. Lapaille aura seul la gestion des 

affaires et la signature sociale. (6032) 

Cabinet de M. A. RADIGUET , avocat, rue 

Bieuve-St-Euslache, 5. 

Par acte sous seing privé, du 24 mai 1816, 

enregistré, 

MM. Barthélémy G ALI.Y , négociant, de-

meurant à Paris, rue du Faubourg-Sl-Marlin, 

7 et 9, Alexandre-Cloud MASSOX, négociant, 

demeurant à Paris, r ue du Monthabbr, 8, et 

une autre personne dénommée audit acte; 

Ont formé entre eux pour dix années, qui 

ont commencé le 25 mai 1846,' une société 

de co mmerce dont le siège sera à Paris, rue 

lu Faubourg-St-Martin, 7 et 9, et qui aura 

pour objet la continuation de la maison de 

nouveautés ayant pour enseigne les Trois-

l'réres. Cette société sera en nom collectif 

à l'égard de MM. Gally et Masson, et en com-

mandite seulement à l'égard de l'autre per-

sonne. 

La raison et la signature sociales seront 

GALLY, MASSOX et G«. 

Le droit de gérer et d'administrer et la si-

gnature sociale appartiendront à M. Gally cl 
à M-, .Màsson: 

Les engagemens souscrils de celte simia-

gnalure et dans l'intérêt des affaires sociales 

seront seuls obligatoires pour la société. 

Tous engagemens ainsi souscrits pour au-

tte cause seront à la charge personnelle du 

gérant qui les aura indûment contractés, 

La commandite est de 150,000 Ir. 

A. R ADIGIJET . (6033) 

Ti-ibuaul ifec eonuuerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal d- commerce de 
•■ans, du 2 JUIS 1840. gui déclarent la 

faillite ouverte et en txxeni provisoirement 
ouverture audit jqur : 

Du sieur BERGE, tailleur, rue Fevdeau 

i l, nomme M, Le Roy juge commissaire , et 

sergent, rue des Filles-Saint-Thomas 17 

syndic provisoire ,N» 8159 du gr.j; 

Du sieur CADENNE, tenant table d'hêle rue 
berg»re, 7 ter, nomme M. Labbé juge-com-

missaire, et M. Richomme, rue d'Orléans 

du gr*° ' '
9
'
 SÏ

"
diC

 Provisoire tx- rj," 0 

. Du sieur LEROY, anc. négocianl-commis-

ue'
n
MÔm

n

rUe d E
"
ghien

'
 is

' 'CtuelleZt 
rue Montorgueil, 6v nomme M. crimoull 

lUge-commissaire, et M. Pellerin, rue eoel-

ielier, Syudic provisoire (N" 6i6( du gr ) 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

tontines „ se rendre au Tribunal Je com 

Ulfs, Jlfjf, çreqimers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

fuin 1840. IMPRIMERIE DE A. CUYoT, ^'P^TB r/^ftP»! 9^ A?0CATS
?i

 tttJÉ 'W^^^j^^ 

tan! sur la composition de l'étal des créan-

iers présumés, </,ie sur la nirnu «a ion de 
i.oiviaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoques pour les vérification et jlîirrna-

non de leurs créances remettent préalable-

ment leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MALLOT, limonadier-restaura-

teur à Courbevoie, le 9 juin à i heure (N» 

4S37 du gr.); 

Du sieur BOXAFOUS, batteur d 'or, faub. 

St-Denis, 156, le 9juin à 1 heure (N» 6002 du 

gr,); 

Du sieur MAXDOX, md de bois, quai d'Aus-

t rluz, 5, le 8 juin à 3 heures (&■« 5770 du 

g''.); 

^ Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'éiat Je la jaillilr. et délibérer sur la for-

mation du concordat: ou, s'il y a lieu, s'en/en-

dre déclarer en étal d'union, cl, dans ce der-

nier ras , être immédiatement conutl/és tant 

survies faits de la gestion que n,r l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 

faillite du sieur CIIARDÎX , amidonriier, au 

Vert-Galand, prés St-Denis, sont invités à se 

rendre, le 10 juin à 2 heures, au palais du Tri-

bunal de commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour, conformément à l'article 537 

de la loi du 28 mai 1838, entendre le compte 

définitif qui sera rendu par les syndics le 

débattre, le clore et l'arrêter, leur donner dé-

charge de leurs fondions, et donner teui 

avis sur l'excusabiiité du failli iX» itmdu 

gr.)- : ' . ' 

MIL les créanciers composant l 'union de 

la faillite du sieur CREPEAUX, fab. de lam-

pes, rue Grange-aux-belles, 16, sont invités 

a se rendre, le 10 juin à 3 heures, palais di, 

tribunal de commerce, salle des assemblées 

des faillites, pour, conformément à l'articb 

J37 de la loi du 28 mai 1838, entendre l< 

compte définitif qui sera rendu par les syn 

dics, le débattre, le clore et l'arrêter, lem 

donner décharge de leurs fonctions, et don 

11er leur avis sur l'excusabiiité du failli (x-
lOîodugr.). 

ASSEMBLEES nu JEUDI 4 JUIN. 

INEUFIIBURES l|2 : Cialis, tailleur, delibér.-

Mazel, ntetnuj.der, conc. — Dame Saint-

Jore, et Ualherae, fleuristes, clôt. 

OOZE HEURES ; Foucty frères, bonnetiers id 

— Bertrand, lab. de papiers, id. — Suet. 

négociant en laiues, vérif. 

MIDI i|î : Laniel, marchand de vins, redd. 

de comptes —chapluit, marchand de vins, 

compte de gestion. - Rébour, md de meu 
bles, clôt. 

mots HECRES : Drouhin, scieur à la méca 

nique, 1 1. - Biller, ébéniste, id. - Veuve 

Louisse, mde de cuirs, jd. Pellcau fleu-

riste, id. — Garnot, tenant hôtel garni, id. 

— Créinasco, md d'objels de literie, id. — 

— Betlhe, brocanteur', synd. 

SéiMirniiqns «Je «Torti» 

et «le tisnms. 

Le 26 mai ; Jugement qui prononce sépara 

lion de biens entre Adélaïde -Thérèse BOR 

SETTl et Doeylhée-Modest» CHAUDE , anc 

pâtissier, rue François- Viiron, '1. 

Collet avoué. 

S2<-«'«'« el nnliui.iafiuii». 

Du n> juin. 

M. Ray, rue de Trévise, 10. — Mllejou. 

ville, 40 ans, rue Montmartre, 167. — M. Ber-

ner, 47 ans, rue de Loncry, 6. — JlllePous-

sard, 53 ans, rue du Perche, 10. — tl i> En, 

39. ans, place st-Jean, .12. — M. Uni" 

Ts ans, rue Si-Anloine, ng. — SI le dueda 

Damas, 92 ans, rue de Varennes, i5. ^ HrM 

Vacher, 34 ans, rue du Cherche-SM4i,'l -. 

M. Thiloye, 57aus, à l'École-de-Medecine -

M. Féresse, 30 aps, f ne du Vieux Giilotnbia 

?i. —M. Soyeux, 99ans, rue de Madame, H. 

— M. Part, 5o ans, rue Glt-le-Cœur, 19. 

ëotime du 3 Juin. 
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